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La Chambre de Commerce revendique
l'implantation
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M. Denis Gaudreau, président de la Chambre de
Commerce de Montmagny et administrateur
Conseil économique de Montmagny.

d'une aluminerie à Montmagny
Par Claude MARCHAND
Montmagny a souvent été considérée comme un site idéal
pour les projets industriels d’envergure et dans cette
perspective l’implantation d’une aluminerie dans la région
de Montmagny permettrait une décentralisation de
l’économie, chose que prône le Gouvernement du Québec
depuis déjà nombre d’années en particulier pour des zones
où le taux de chômage est relativement élevé et où le taux
de revenu per capita est un des plus bas au pays.
C’est en ces termes que la Chambre de Commerce de
Montmagny s’adressait au ministre de l’Industrie et du
Commerce, M. Guy St-Pierre, dans une lettre qu’elle lui
présentait le 19 novembre dernier et dont copies furent
aussi expédiées à M. Julien Giasson, député de Montmagny
L’Islet et ministre d'Etat aux Affaires sociales, et à M.
Cajetan Gauthier, maire de Montmagny.
C’est avecle plus vif intérêt que la Chambre de Commerce
de Montmagny suit l’évolution du projet d'implantation
d’une aluminerie dans la région de Québec, mentionne le
président de cet organisme M. Denis Gaudreau, et nous
désirons vous souligner que la région de Montmagny se
prête d’une façon fort particulière à l’implantation d’une
telle industrie et du Commerce et l’O.P.D.Q. et des diverses
réactions des milieux sociaux et économiques.
M. Gaudreau attire ensuite l'attention du ministre

St-Pierre sur les principaux points en faveur de
Montmagny commelieu d’éclosion de ce projet, tels qu’ils

sont ressortis d’une consultation auprès des membres de
l’exécutif de la Chambre de Commerce locale. Ainsi
Montmagny, sise à proximité d’un grand centre industriel
comme Québec et disposant de vastes terrains, d’un site
industriel déjà bien articulé et développé, d’un port de mer
pouvant éventuellement recevoir des navires jaugeant
40,000 tonneaux au moins, d’un réseau routier et ferroviaire
à proximité du fleuve et très approprié, d'une possibilité
d'aménagement en énergie électrique, d’une situation
géographique répondant aux normes de l'environnement
ainsi que d'une main d'oeuvre dotée d’un sens industriel et
fort productif, est parfaitement disponible pour l’implanta-
tion d’une industrie lourde.
Nous nous pérmettons donc, poursuit le président de la
Chambre de Commerce, de revendiquer Montmagny
comme étant le site par excellence d’une éventuelle
aluminerie avec l'espoir de recevoir une réponse favorable
qui permettrait une amorce de discussion et d’étude pour
réaliser ce projet qui fera l'orgueil de notre région et de
notre province, tout en améliorant les conditions de vie
sociale et économique de nos concitoyens.
M. Gaudreau termine sa lettre en sollicitant du ministre

de l’Industrie et du Commerce une rencontre, à laquelle
participeraient les représentants de la Chambre de
Commerceetles autorités de la Cité de Montmagny, dans le
but avoué de faire valoir la région comme lieu
avantageusement accessible à l’industrie lourde.
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par Denise L. Bleney
Suite aux offres patronales

‘‘provocatrices’’ reçues le 7
novembre dernier. le Conseil
des délégués du Syndicat de
l'Enseignement de Pascal-
Taché a exprimé une fin de
non-recevoir à de telles of-
fres et ne les considère pas
comme une base valable de
négociation. Telle est la ré-
sultante de la réunion des
représentants syndicaux du
secteur de l’enseignement à
Pascal-Taché. tenue mer-
çredi dernier à St-Jean Port-
oli.
Les enseignants syndiqués
de Pascal-Taché rejettent
les offres gouvernementales
jugeant quecelles-ci ne sont
u'un recul sur le dernier
écret de 1972. La sécurité

d’emploi. la mobilité et les
offres salariales sont dérisoi-
res selon eux. et tendent à
maintenir l’enseignant dans
des conditions de travail pire
ue celles qu’il a déjà et au
étrimentdes étudiants.

Les mesures de harcèle-
ment qui sont appliqués de-

is septembre seront ac-
centuées et d'autres moyens
vont s’ajouter dans les écoles
de la régionale, tant à l’élé-
mentaire qu’au secondaire.
Les professeurs maintien-
nent toujours le refus de
faire de la suppléance, d'être
disponible après les heures
de cours. de faire de la
surveillance. de la consulta-
tion; refus également de
noter les présences et les
absences des étudiants, rete-
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Les mesures de harcèlement se poursuivent
à la Régionale Pascal-Taché

nue des notes et bulletins des
élèves. prolongation du
temps des récréations. etc...
Voilà ce qui ressort d’une

conférence de presse, tenus
récemment par Denis Le-
clerc. président du S.E.P.T.
et Gilles Dussault. vice-pré-
sident et chef d'action au
niveau de ce mêmesyndicat.
On se souvient qu’en se

tembre les enseignants du
secondaire ont manifesté
contre la situation actuelle
dans les écoles. à savoir le
trop grand nombre d’élèves
par groupe. les surcharges
de travail. le manque de
professeurs. Par ailleurs, le
gouvernement leur offre à
présent une augmentation du
nombre de périodes d’ensei-
nement de 10% de plus ue
eur charge actuelle, déjà
trop grande. et les oblige
également à assumer toutes
autres responsabilités con-
nexes. La sécurité d’emploi
qui leur est proposé couvre
tout le territoire du Québec
et l'enseignant n'a que 5
jours pour refuser ou accep-
r un emploi entre le 1er

juillet et le 31 août de la
mêmeannée. Soulignons que
son refus amène immédiate-
ment son congédiement.
Donc. selon les propositions
gouvernementales, l’ensei-
nant se doit d’être toujours
isponible peu importe son

état civil. et la situation
d’emploi du conjoint. De
plus, les offres salariales
comprennent un maigre
26.5% qui est constitué d'un

J

rattrapage de 15% alorsqu’ils
ont droit à 23.5%. La prolon-
gation du décret actuel leur
accorderait 33.9% au 30 juin
76 alors quel'offre pour 76-77
n’est que de 8% et de 6% pour
77-78. Le gouvernement n’a
entre autre rien déposé sur le
traitementdes différents ty-
pes d'enseignants. leur clas-
sification, les assurances, le
congé de maternité. l’enfan-
ce inadaptée et l'éducation
permanente.
Le Conseil des délégués de

Pascal-Taché rejette donc
une offre aussi rétrograde et
demande que chacune des
commissions scolaires du
territoire dénonce les offres
patronales déposées par le
gouvernementle 7 novembre
75. Un refus de leur part de
se prononcer sera interprété
par le S.E.P.T. comme un
accord avec detelles offres.
Entre-temps les représen-
tants du Syndicat des ensei-
gnants de Pascal-Taché de-
meurent à la disposition des
comités de parents et des
comités d’école pour leur
expliquer les demandes des
enseignants. 3
Au moment de mettresou £I,

spresse, les enseignants de of
ascal-Taché comme ceux

de plusieurs autres régiona-
les se préparaient à deman-       
derla conciliation. Ils auront
donc droit de gréve légale-
dès février. Toutefois M.
Leclerc est d'avis queles
enseignants n'aimeraient
pas être obligés d’employer
un tel moyen de pression.

M. Denis Leclerc, président du Syndicat de l'Enseignement
Pascal-Taché est d’avis que les offres actuelles respectent
intégralement les mesures anti-inflationnistes de Trudeau.
“Si l'injustice est humaine, combattre l'injustice est encore
plus humain”. Telle est la position du syndicat des
enseignants.
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Les employés de soutien de Pascal-Taché
refusent les offres gouvernementales
[J.P.0.] Réunis en assem-
blée générale mardi dernier,
une centaine d'employés de
soutien membres du syndi-
cat des employés des Com-
missions Scolaires de La
Régionale Pascal-Taché ont
refusé unanimementles der-
nières offres du gouverne-

ment dans le cadre du
renouvellement de leur con-
vention collective échue de-
puisle lerjuillet.
Ces employés syndiqués ju-
gent nettement insatisfai-
sants les offres salariales
faites par l'employeur. Ou-
tre le fait que la demande
syndicale d’un salaire mini-

mum de $165,000 par semai-
ne n’a pas été considérée par
le gouvernement, ceux-ci
estiment quel'offre salariale
de 26% ne représente en fait
qu'une augmentation réelle
e 8% parce que 17% de

l'offre est déjà acquis par les
syndiqués.
Outre le litige sur les

Les employés de l'hôpital de St-Jean Port-Jol
disent non aux propositions du gouvernement
(J.P.0.) Réunis en assem-
blée générale annuelle le 17
novembre dernier. les mem-
bres du syndicat des Em-
ployés de l'Hôpital de St-
ean Port-Joli ont refusé les

propositions gouvernemen-

tales dans le cadre du renou-

vellement de leur contrat de
travail. 7
Ces travailleurs jugent in-

suffisantes les offres salaria-
les du gouvernementet esti-
ment qu’elles causent des
inégalités dans les diverses
classifications. De plus, ces

y À

En congé forcé

(J.P.O.) 565 étudiants de
l'Ecole Secondaire de La
Pocatière ont été privés de
cours vendredi dernier alors
que plusieurs professeurs ne
se sont pas présentés au
travail pour cause de mala-
ie.

Cette journée de maladie
rise par 17 professeurs
aisait partie des divers
moyens de pressions adoptés
par les enseignants pour
protester contre les offres
salariales du gouvernement
en vue du renouvellement de
la convention collective.
Seuls les 565 étudiants du

pavillon central de l’école
ont été touchés par la ‘‘mala-
die” de vendredi dernier. En
effet. 12 des 17 professeurs
qui ne sesont pas présentés
au travail enseignent à ce
pavillon. Devantle fort taux
d’absentéisme,la direction a
décidé de renvoyerles élèves
chez-eux.

Outrela prise de congés de
maladie par plusieurs pro-
fesseurs en même temps,les
82 enseignants de l'Ecole
Secondaire de La Pocatière
ont adopté divers autres
moyens de pression pour
forcer l’employeur à modi-
fier ses offres. Signalons
entre autres le refus de faire
de la surveillance et de
prendre les présences aux
cours.
Ces moyens de harcèle-

ment viennent s’ajouter à
ceux adoptés par les ensei-
gnants pour que la Régionale
embauche un plus grand
nombre de professeurs cette
année. Depuis septembre,
par exemple. les enseignants
ne font plus de suppléance.
ne participent plus aux orga-
nismes consultatifs de l’éco-
le. gèlent temporairement
les notes des étudiants et
refusent de se présenter à
l’école durant les périodes
libres.

Les solutions de rechange

L'Association étudiante
(J.P.0.) N’ayant pas obtenu
de réponse à une lettre
adressée dernièrement au
conseil d'administration du
Cegep au sujet des solutions
de rechange. l’association
étudiante de cette institution
a décidé d’accentuer ses
pressions pour que les admi-
nistrateurs ‘‘se branchent”
le plus vite possible sur une
des solutions de rechange
roposée par le ministère de
PE ucation suite a I’annonce
d’une non-construction d’un
nouveau campuspour le
Cegep de La Pocatière.
Cette prise de position a été
adoptée par des étudiants du
Cegep lors d'une journée
d’étude qui s’est tenue mardi
dernier et qui avait pour but
d'examiner ‘‘la détérioration
des conditions de vie étu-
diante”au niveau provincial
et local. Outre les sujets
d'envergure provinciale tels
ue le rapport Nadeau et les

Prêts et Bourses, c'est 1'étu-
de des solutions de rechange
pour le Cegep qui a le plus
retenu l'attention des étu-
diants sur le plan local.
Pour l’Association Etudian-

te du Cegep, la situation
d'attente a suffisamment du-
rée et il faut que les adminis-
trateurs arrétent au plus tot
leur choix sur une des solu-
tions de rechange pour que
soient réglés une fois pour
toute les problèmes de lo-
caux qui traînent en lon-
gueur depuis plusieurs an-
nées. En conséquence, l’as-

sociation demande qu’un
rapport préliminaire sur
l’évolution du dossier soit
produit au plus tard le 15
décembre et que le conseil
d'administration opte en fa-
veur de la solution préconi-
sée par les enseignants. Ce
choix consiste pour le Cegep
à acheter les locaux actuels.
à faire des aménagements
intérieurs ainsi que des
agrandissements dont il
serait propriétaire. À ce
sujet. les étudiants n’écar-
tent pas la possibilité d’une

employés syndiqués, qui sont
membres du front commun
du secteur public et parapu-
blic refusent le salaire mini-
mum de $127.00 offert par
l’employeur. On sait que le
front commun demande un
salaire minimum hebdoma-
daire de $165.00.
Devant le fossé existant

entre les offres de l’em-
ployeur et les demandes
syndicales. les employés de
l’hôpital ont demandé la
conciliation et ont résolu
d'utiliser tous les moyens de
pressions nécessaires. -
vant aller jusqu’à la grève.
pour forcer le gouvernement
à reconsidérer ses proposi-
tions. Au cours de la même
assemblée. les syndiqués se
sont également prononcés
contre les mesures anti-in-
flationnistes du gouverne-
ment Trudeau.
Le syndicat des Employés
de l'Hôpital de St-Jean Port-
Joli regroupe 52 membres et
est formé des infirmières-
auxiliaires. des employés de
soutien et du personnel du
CLSC des Trois-Saumons. Ce
syndicat compte un nouvel
exécutif qui a été élu lundi
dernier. Mme Lorraine Bos-
sé a été élue présidente.
tandis que Christiane Des-
chênes et Claudette Lebel
occuperont respectivement
les postes de secrétaire et
trésorière. Mlle Diane Caron
a été nommée agent syndi-
cal.

clauses salariales, les em-
ployés de la régionale, mem-
res du front commun du

secteur public et para-public
demandent au gouverne-
ment de changer d’attitude
et de négocier les clauses
normatives avant de s'atta-
quer aux questions salaria-
es.
Selon le président du syndi-

cat, M. Denis Bérubé,il n’est
pas question d'accepter les
dernières offres du gouver-
nement parce que cela serait
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moins avantageux que de
prolonger la convention ac-
tuelle. Suite à leur prise de
position, les syndiqués ont
mandaté leur. exécutif et la
CSN pour mettre de l'avant
les moyens de pressions
nécessaires afin de forcer le
gouvernement à modifier
ses offres. Déjà, des ralentis-
sements de travail ont eu
lieu dans diverses écoles de
la région.
Par ailleurs, les és

syndiqués de la mek

Pascal-Taché se sont pronon-
cés, mardi dernier, contre
l'application des mesures
anti-inflationnistes du gou-
vernement Trudeau qu'ils
jugent anti-ouvrières et anti-
sociales.
Le syndicat des Employés
des Commissions Scolaires
de la Régionale Pascal-Taché
est affilié à la CSN et compte
quelque 175 membres re-
groupés dans cinq commis
sions scolaires de la régiona-  

LA CORPORATION DU VILLAGE DU BAS-CANADA ACHETE LE MOULIN BANAL DES
AULNAIES.- La Corporation du Village du Bas-Canada Inc. se portait acquéreur du moulin
banal des Aulnaies et de ses dépendances qui, jusqu'ici, taient la propriété de M.
Louis-de-Gonzague Pelletier, du Village des Aulnaies, pour le prix de $40,000.00. L’ac
notarié a été signé en l'étude de Me Roméo Roy, de La Pocatière, le jeudi 6 novembre
dernier. De ce fait, la Corporation posait un geste historique en rattachant au domaine
seigneurial, après 94 ans, le moulin banalqui, depuis le 8 février 1881, avait été vendu par
Madame Paschal-Amable Dionne [Louise-Whilelmine_Boisseau] seigneuresse, à MM.
Joseph et Michel Francoeur, de St-Roch des Aulnaies. Dix propriétaires s’étaient succédés
depuis lors et la famille Pelletier, pour sa part, avait conservé le moulin banal durant les
vingt-six dernières années. Lors de la signature de l'acte notarié, on remarquait, de gauche
à droite: Roland Martin et Marcel Létourneau, res ectivement secrétaire-trésorier et
président de la Corporation ; M. Louis-de-Gonzague Pelletier et Me Roméo Roy, notaire.

[Photo: Raymond Boutet].

presse le Cegep de prendre une décision
location à long terme si
jamais un achat s’avérait
impossible.
La première démarche de

l'association étudiante pour
faire raccourcir l’étude sur
les solutions de rechange
remonte à la fin du mois
d'octobre. L'organisme
avait alors fait parvenir une
lettre au conseil d’adminis-
tration et dans laquelle il
demandait que celui-ci opte
pour une des solutions au
lus tard le 15 novembre.
avant pas reçu de réponse,

les étudiants ont fait parve-
nir. mardi dernier. un télé-
gramme réitérant leur de-
mande aux administrateurs.
Le Conseil d'administration,
qui tenait une réunion le soir
même, n'a pas pris connais-
sance du télégramme à cau-
se d’un ordre du jour tro
chargé qui a entrainé |
ajournement de la réunion.
Lors de la conférence de
presse qu’ils ont donné mar-
di dernier, les membres de
l’Association étudiante ont
précisé qu’ils accentueraient

Les projets PIL dans Kamouraska

leurs moyens de pressions
s’ils n’obtenaient pas satis-
faction.
Les étudiants ne sont pas

les seuls à être préoccupés
par ce dossier. En effet les
employés de soutien et le
personnel professionnel ont
eux aussi demandé au con-
seil d’administration de rac-
courcir l'échéancier d’étude,
de remettre un rapport pré-
liminaire le 15 décembre et
\d’opter pour la solution pré-
conisée par les enseignants.
c’est-à-dire l’achat des lo-

caux actuels avec possibilité
d’aménagement et d’agran-
dissements. Pour les profes-
seurs. I'application de cette
solution devait étre terminée
en septembre 1977.
Rappelons, en terminant
que l'échéancier établi con-
jointement par le ministère
de l’Education et le Cegep
prévoit que le choix d’une
solution de rechange se fera
entre le 15 janvier et le 15
février et que le début de
l'exécution aurait lieu à l’été
1977.

L'agent de projet recueille les faits
(J.P.0.) L'agent de projets
du programme Initiatives
Locales pour le comté de
Kamouraska, M. René Dubé,
a été chargé, la semaine
dernière, de recueillir les
faits relativement aux récen-
tes accusations de favoritis-
me portées par le Comité
d'Action Communautaire de
St-Bruno.

C’est à la demande du
Centre de Création d'Em-
lois de Montréal que M.
ubé a été chargé de faire

enquête afin de clarifier la

situation en ce domaine. On
sait que le Comité de Citoy-
ens de St-Bruno conteste la
validité de deux projets
d'Initiatives Locales et a
demandé au ministre res-
ponsable de l'application du
programmePIL, M. Andras,
de faire enquête à ce sujet.
L'agent de projet a rencon-
tré, mercredi dernier, le
responsable du comité de
Citoyens de St-Bruno, M.
Jocelyn Dionne, qui lui a
remis un document expli-
quant le pourquoi des accu-

sations de l'organisme. M.
Dubé devait possiblement
rencontrer, par la suite, les
promoteurs des projets con-
testés, pour faire rapport à
‘ses directeurs en début de
isemaine;à la suite de quoi le
Centre de Création d'Em-
plois jugera s'il y a lieu de
donner suite aux allégations
du Comité de Citoyens de
St-Bruno.
Par ailleurs, un nouvel
élément est venu s'ajouter
relativement à un des pro-
jets contesté, soit celui de

l'OTJ de St-Eleuthère qui
avait été accordé l'an der-
nier. Mercredi dernier, M.
Claude Nadeau de Ville
Pohénégamook, a affirmé
sous serment que “durant
le temps prévu pour la
réalisation des travaux pour
lesquels les subventions ont
été accordées,j'ai été invité
à plusieurs reprises par le
romoteur, M. Reynald Pel-
etier, à rester chez-moi et à
ne pas me présenter au
travail pour lequel j'étais

engagé”. Expliquant qu'il
avait quand même reçu son
chèque de paye de la même
manière ques'il eut travaillé
M. Nadeau a déclaré que
cette situation était générale
et a prévalu pour à peu près
tousles autres employés à la
réalisation du projet.
Un autre projet d'Initiati-

ves Locales du mêmetype a
été présenté par le mème
promoteur cette année. Il
semble que le projet soit
encoreà l'étude.
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A l’Hôtel-Dieu de Montmagny, vendredi dernier, les syndiqués de cet établissement

Les syndiqués de l'Hôtel-Dieuintèg
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refusaient de porter le traditionnel habit blanc. C’est aussi un moyen de pression
préconisé par le Front Commun et le syndicat de la maison.

Les travaux de réparation du H.LM.

sont commencés à Montmagny
-Denise L. Bleney) L'Office
Municipal d'Habitation de
Montmagny après de lon-
gues procédures judiciaires
contre l'entrepreneur des
logements municipaux de
l'avenue Côté (H.L.M.) soit
Petitclerc et Daveluy, se
voit dans l’obligation d'en-
treprendre les réparations
d'urgence avant la tombée
des prochaines neiges.
Dece fait, depuis quelques

trois semaines, un contrac-
teur de notre cité bouche les
corniches des toitures pour
empêcher provisoirement
les malheureux dégâts qu'in-
flige l'hiver aux plafonds de

ces logements.
Par ailleurs la Société

d'Habitation du Québec est
toujours en discussion avec
l'OM.H. et aux dernières
nouvelles on apprenait que
les expertises présentées
par l'ingénieur Robert Des-
prés ont été jugées insuffi-
santes parla SEQ

L'O.M.H.prévoit donc en-
gager un architecte pour
compléter les plans de réno-
vation de ces résidences
municipales. L'O.M.H. fait
tout en son pouvoir, semble-
t-il, pour accélérer les négo-
ciâtions""ifiäis il est certain
que la saison actuelle ne se

prête plus très bien aux
rénovations exigées par
L'Association des locataires.
On se souviendra que

cette dernière avait fait des
pressions le mois dernier
pour accélérer les prises de
osition de l’O.M.H. avec la
.H.Q. quand aux travaux

de redressement en rete-
nant l'argent de leur loyer.
Au moment de mettre sous
presse les membres de I'As-
sociation des locataires se
réunissaient, en compagnie
de leur procureur Me Jogues
Lavoie, afin de juger des
prochaines attitudes a pren-
dre face a la situation qui
perdure.

Les 3,200 étudiants de Casault
renvoyés chez-eux
(D.L.B.) Les étudiants de la
Polyvalente Louis-Jacques
Casault de Montmagny. au
nombre de 3.200 environ.

étaient renvoyés chez eux
vendredi dernier après re-
commandations émises par
M. Donald Brisson. directeur

Répartition des tâches pour

les échevins de

(J.P.0.) Les six échevins du
conseil municipal de La Po-
catière ont fait le choix.
mardi dernier. des comités
sur lesquels ils siègeront au
cours des quatre prochaines
années.

C’est MM. René Brousseau
et Jacques Deschênes qui se

rtageront la responsabili-
Fedu comité des Finances.
MM. Joseph Fortin et Jac-
ques Laganière siègeront sur
le comité de la Sécurité
Publique et de la Protection
Incencie tandis que les tra-
vaux publics ont été confiés à
MM.Jean Baptiste Hudon et
René Brousseau.
M. André Nadeau et Jac-

ques Laganière seront les
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La Pocatiere

deux échevins a siéger surla
commission des Loisirs tan-
dis que MM. Jacques Des-
chénes et Jean-Baptiste Hu-
don seront membres de la
commission d’Urbanisme.

Signalons parailleurs, que
M. René Brousseau a été
chargé depréparer un règle-
mentde régie interne en vue
de faciliter le déroulement
des assemblées du conseil.
Parmi les autres points à

l’ordre du jour de la réunion
de mardi dernier. notons
l’ouverture des soumissions

ur la construction d’un
euxième réservoir d’eau

d’une capacité de 500.000
gallons.

de cette maison d'enseigne-
ment. à la direction de la
régionale Pascal-Taché.
Cette demande du principal
a été acheminée suite à
Pincapacité de la direction
de l’école d'assurer seule la
sécurité de ce nombre d'étu-
diants en périodes de relâ-
chement au niveau de leurs
activités scolaires.
Le besoin de surveillance

qui se fait sentir depuis
quelques jours est dû aux
moyens de pressions préco-
nisés par le syndicat des
enseignants de la polyvalen-'
te suite aux offres patronales
émises dernièrement par le
gouvernement.
Cinq agents de sécurité
assurent donc la surveillan-
ce des activités étudiantes
depuis lundi. M. Brisson est
d’avis que ce n’et pas le t
d'intervention qu'il favorise
au niveau d’une école com-
me la Polyvalente Casault
mais vu le refus des ensei-
gnants d’en assumerla ta-
che, la direction se voit dans
l'obligation d'agir ainsi pour
assurer la sécurité des étu-
diants et du personnel en
place.
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(Denise L. Bleney) Depuis
jeudi dernier, le personnel
de soutien de l’Hôtel-Dieu de
Montmagny, appartenant à
la Confédération des syndi-
‘cats nationaux(CSN) protes-.
tent contre la mobilite, les
conditions de travail et les
offres salariales faites par le

uvernement. Ce dernier
eur offre la semaine et les
heures comprimées, soit 4
jours de travail à 12 heures
consécutives; la mobilité à
l’intérieur de l'établissement
ce qui veut dire qu'une
personne rattachée à la
cuisine pourrait être appelée
à l'entretien ménager selon
les désirs de la direction de
l'établissement; et un salaire
visant l'application intégrale
des mesures “Trudeau” con-
tre l'inflation.
Les aides-ménagers, les

cuisiniers, les aide-cuisiniers
les employés de bureaux, les
auxiliaires, enfin tous les
syndiqués de cet établisse-
ment, mis à part le person-
nel infirmier, les cadres et
les médecins, ont entrepris
la semaine dernière des
moyens de pression visant à
sensibiliser le “monde ordi-
naire” sur l'implication des
mesures anti-inflationnistes
de Trudeau. Pour se faire, il
refusent de diner à la
cafétéria, certains jours; ils
s'habillent en “jeans” lais-
sant de côté le traditionnel
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rent le Front commun
habit blanc; ils ralentissent
leurs activités sans toutefois
nuire au fonctionnement
normal de l'établissement et
au bien-être des patients
hospitalisés.
Les activités de ce groupe

syndical sont à surveiller,
| puisqu'ils font partie du
Front Commun...
Du c6té des infirmiéres,

les moyens de pression sont
arrétés depuis quelques
jours. Ils attendent les nou-
velles offres gouvernemen-

La Cité de

tales avant de sengager dans
tout processus de revendica-
tions.
La partie patronale de

l'Hôtel-Dieu de Montmagny,
représentée par M. Réal
Paradis, directeur adminis-
tratif, se montre conciliante
face à la situation puisqu'elle
est de niveau provinciale.
Les mesures anti-inflation-
nistes de Trudeau ne sont
pas sans soulever des com-
mentaires de quelque part
quece soit.

Montmagny
devra emprunter
$600,000
[C.M.] La Cité de Montmagny se voit dans l'obligation
d’emprunter jusqu’'a concurrence de $600,000 afin de
pouvoir rembourser les différents emprunts temporaires
efectués a date et qui seront passés dus le ou avant le 6
décembre 1975.
C’est ainsi que le Conseil municipal, à sa séance de lundi

dernier, adoptait une résolution à l'effet de demander à la
Commission Municipale du
prunter jusqu'à $600,000 à

Québec l'autorisation d'em-
la Banque Provinciale du

Canada, succursale de Montmagny, ou à toutes autres
institutions bancaires pour fins administratives en atten-
dantla perception des taxes pour l’année 1976.
Le Conseil municipal considère cette autorisation d'em-
prunt comme une marge de crédit, et à même ce produit
pourra rembourser tout emprunt temporaire qui sera dû à
une banque.

Dans l’ordre habituel, voici donc le nouvel exécutif du Cercle de Presse: M.
Jean-Pierre Lemieux, vice-président; M. Jean Foster, président: M. Jean-Paul
Ouellet, secrétaire.

Jean Foster élu président du Cercle de presse

(Denise L. Bleney)

M. Jean Foster. agent
d’information et directeur
des relations publiques du
Collège Ste-Anne de La Po-
catière fut élu président du
Cercle de Presse de la
Côte-du-Sud à l'assemblée

YP€ annuelle de cet organisme
tenue à Lévis. jeudi dernier.
M. Jean Pierre Lemieux.
représentant de la télécom-
munautaire La Pocatière fut
choisi vice-présidentet Jean-
Paul Ouellet, journaliste au
journal Peuple-Courrier. se-
crétaire trésorier.
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Le Cercle de Presse. de part
son role. rassemble la plu-
part des agents d’informa-
tion de la Côte-du-Sud et vise

à compléter la formation
professionnelle de ses mem-
bre tout en tendant vers

l'amélioration des mass-mé-

dia.

Dece fait. après trois ans

de fonctionnement sans

‘ mandat officiel. les mem-

bres du Cercle de Presse ont

décidé à l’unanimité au

cours de cette dernière ren-

contre de faire les démar-

ches requises pour obtenir

leur charte. Par ailleurs. au

cours des prochaines semai-
nes les membres du Cercle
rencontreront tous les mass-

média de la Côte-du-Sud

propriétaires ou agents d’in-
formations) pour les sensibi-
liser au bien-fondé de cette

corporation.

Après avoir senti une certai-

ne déficience au niveau de

l’information régionale sur

la Côte-du-Sud. le Cercle de
Presse oriente ses prochai-

nes activités vers l’applica-
tion de moyens visant à
améliorerla situation.
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- Bloc-notes

Les trois syndicats F.T.Q., C.E.Q., et C.S.N.
impliquants 185,000 syndiqués du secteur public et
para-public ont signé un protocole d’entente le 18
septembre dernier, lequel régit formellement le
fonctionnement du Front commun.
Dans notre région, 14 syndicats font partie de ce

Front commun. On remarque déjà qu’à l’Hôtel-Dieu de
Montmagny, ai Foyer de l’Enfance de la Côte-du-Sud,
à l'Hôpital de La Pocatière et dans plusieurs écoles de
la Régionale Pascal-Taché, les travailleurs syndiqués
ont commencé à contester les offres du gouvernement
relativementà leur contrat de travail et rejeter en bloc
le projet de loi C-73, concernant les mesures
anti-inflationnistes. D'autres syndicats de la région
s’ajouteront à ce processus de revendication visant
l'abolition de cette loi. Cette stratégie est décidée par
le Front commun, l'impact se voulant graduel et au
rythme de l’information au niveau des citoyens
impliqués.
Le Front commun vise la création d’une conscience

collective syndicale indépendante de l'étiquette syndi-
cale; il veut bâtir une solidarité entre les syndiqués en
développement des intérêts communs et il veut
sensibiliser ses membres à la nécessité d’une action
commune. Le Front commun veut améliorer les
conditions de travail des travailleurs, éviter la
surenchèrede l’employeur en jouant un groupe contre
un autre; il vise à harmoniser les demandes et
contre-propositions jugées d'intérêt commun et vise de
plus à assurer un plus large échange d’information
tant au niveau des membres que des tables de
négociations.
Pourse faire le Front commun agit à deux niveaux de
la négociation: soit à la Table centrale, et aux Tables \_

La voix du peuple

Le Front commun

tace à la loi C-73

sectorielles. Constatantla nécessité d’une concertation .
entre les centrales quant à la stratégie, l'information
et l’action, les trois syndicats du Front commun ont
décidé de mettre sur pied des comités de travail qui ne
prennent pas de décisions, mais qui analysent les
situations, formulent des recommandations aux
organismes de décision et voient à l’exécution des
mandats. Ces trois comités sont le Conseil de liaison, le
Conseil de coordination et le Conseil d'orientation.
Au Front commun, chaque centrale a une voix et toutes
doiventfaire part de leur accord pour qu’une décision
soit prise. Mais actuellement, l’action du Front
commun mêmeconcertée, a besoin de la participation
de la masse ouvrière, de l’assisté social au profession-
nel.
Au rassemblement organisé par le Front populaire

(qui lui regroupe les représentants de la F.T.Q.,
C.S.N., C.E.Q., L’A.N.E.Q. et les groupes populaires]
qui eût lieu lundi dernier au Petit Colisée de Québec,
MM.Louis Laberge, Marcel Pépin, Yvon Charbonneau
et Pierre Larochese sont prononcés contrela loi C-73.
De fait, pourquoi le gouvernement prend-il des
décisions aussi radicales sur le dos des ouvriers?
Veut-il étouffer tout mouvement syndical?, ou créer un
éveil politique chez les travailleurs? Cette dernière
éventualité me surprendrait davantage. ‘Il ne faut pas
être les valets du capitalisme international, il n’y a
qu’une voie à suivre, c’est celle de la résistance”. Telle
a été la conclusion de Pépin lors de ce dernier
rassemblement du Front populaire et il n’est pas peu
dire que cette décision sera sans doute celle du Front
commun mêmesi la loi passe.

Denise L. Bleney
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Vous avez peut-être rai-
son d'avoir une telle réaction
concernant la GAMMICK,

tous les quatre ou cing ans
lors des campagnes électora-

  

article du Journal Le Peuple
Courrier en date du 12
novembre 1975, soulevant
certaines interrogations que
les concernés clarifieront
publiquement sans doute si
ce n'est déjàfait!
Les gens qui se sont rendus
à Saint-Pascal volontaire-
ment et bénévolement ce
dimanche après-midi avaient
été avisés depuis plusieurs
jours en ce qui concerne
ceux que je connais. Après
des réunions par petits
groupes subséquentes à des
explications données l'as-
semblée plénière a élu les
délégués malgré qu'un mon-
sieur s'est embrouillé dans le
processus compliqué de no-
mination, le député a pris la
relève et contrairement à
l'année antérieure, la repré-
sentation fut mieux répartie
dans la circonscription puis-
que le choix des délégués
s’est fait parmi ceux qui ont
bien voulu se rendre à cette
rencontre. Néanmoins on
peut s'interroger sur le rôle
précis que joue un député
d'un tiers parti de l'opposi-
tion présumément au cou-
rant des besoins de son
comté pour certains qui
visitent leur comté une fois

s.
Concernant les fonctions

des délégués agents de main
d'oeuvre et autres partici-
pants à la sélection de P.I.L.
quels sont les critères appli-
qués dans le choix...? Com-
ment les applique-t-on? Com-
ment sont-ils définis? par
qui? Obligatoire ou autre-
ment la publicité faite aux
P.I.L. ne le dit pas, ce que
l'on sait, Monsieur le Minis-
tre a le dernier mot et qui en
encore?

Toujours estil que les
membres du comité y com-
pris le représentant de Ri-
mouski étaient bouche-cou-
sue après la fin de semaine
du choix des P.I.L. secret
bien gardé me direz-vous,
pourquoi?
En toute activité du genre il
y a des mécontents même si
ce quel'on ne sait pas ne fait
Pas mal étant plus important
que tout ce qui est dit ou
écrit. Quoiqu'il en soit les
Canadiens travaillent,
payeurs d'impôts de toutes
sortes doivent être rensei-
gnés sur l'utilisation de leurs
deniers ainsi les promntours
pourraient faire connaitre
publiquement l'inscription à

question numéro 7 et
annexe du formulaire de

Ignorer la Loi”

par Me Marcel Morin

LA MENTION ‘PAIEMENT FINAL” SUR UN CHEQUE

Je reçois fréquemment des appels téléphoniques de
clients me demandant s'ils doivent encaisser un chèque
portant la mention ‘paiement final’. La réponse à cette
question n’est pas toute faite d’avance. Un certain nombre
defaits peut influencer sur la solution à adopter.
Evidemment, si pour le créancier le montant du chèque

représente fidèlementle solde dû, le problème n’existe pas.
Au contraire, si le montantinscrit ne couvre pas totalement
la dette du débiteur, un réflexe de prudence doit guider le
créancier.
Un premier geste à éviter: s’empresser de l’encaisser sous
prétexte qu’un tiens vaut mieux que deux tu l’auras’’. Dans
le même ordre d’idée, il ne faut pas courir à la banque du
débiteur pour faire certifier le chèque et aviser ensuite ce
dernier que l’on accepte pas le chèque et que l’on le
considère comme paiement partiel. Une telle attitude du
créancier dénote une mauvaise foi. En effet, le chèque une
fois certifié, le débiteur ne pourra le faire arrêter à la
banque.
Votre avocat yous posera alors de nombreuses questions

afin de savoir si par les gestes posés antérieurement à
l’émission du chèque, les paroles prononcées, il n’y aurait
pas eu accord sur la condition inscrite sur le chèque. Dans
ce domainetout est une question de faits.
Me Pierre W. Morin, dans une étude fouillée de la

jurisprudence surle sujet parue dans la Revue du Barreau
en mai 1974 p. 213, mentionnait:
“Drailleurs, il faut bien se garder de se montrer trop

catégorique et d'émettre des principes rigides sur ce sujet
car les circonstances dans lesquelles le chèque portant la
mention litigieuse a été émis sont rarement identiques.
Comment pourrait-on énoncer des règles strictes d’inter-
prétation quand les circonstances dans chaque cas peuvent
varier à l'infini? En effet, la mention sur le chèque est-elle
claire et précise, ou susceptible de plusieurs sens?
La mention qui apparaît au verso a-t-elle la même

signification que celle inscrite au recto? Le chèque a-t-il été
remis de main à main et sans discussion, ou par la poste,
après négociations? La dette qui est à l’origine du chèque
est-elle contestée ou bien admise? Le créancier a-t-il
protesté dès réception du chèque ou seulementaprès l'avoir
encaissé? La mention existait-elle lors de la remise du
chèque ou a-t-elle Sie Jajopsee aprés encaissement, par un
débiteur malhonfitfe? smots libératoires ont-ils été
écrits avec le méme crayon que les autres écritures sur le
chèque? Le débiteur avait-il lui-même une contre-réclama-
tion qui a été rabattue sur sa dette? Y a-t-il eu des
pourparlers entre les parties avant I'émission du chéque en
litige? Voila une liste restreinte des questions qui peuvent
se présenteret influer sur le règlement”.
Sana vouloir poser un principe rigide, je peux affirmer
qu’un tel chèque endossé par le créancier alors qu’il a vu la
mention ‘paiement final” et sans qu’il fasse part au
débiteur de son refus constitue réellement un paiement
final. Mais comme je le mentionnais plus haut, il s’agit
d’une question de faits qui peut être combattue par une
preuve contraire. À titre d'exemple, un tel chèque est remis
à un créancierillétré qui ne sait qu’écrire son nom. Dans ce
cas le débiteur ne sera pas déchargé de son obligation de
payerle solde dû. D’autre part, le fait de rayer la mention
“paiement final” et d’inscrire à la place ‘paiement
partiel’’ et d’encaisser le chéque sans que le débiteur n’y
consente, n’est pas suffisant pour le créancier. De tels
gestes libèrentle débiteur du solde de la dette.

L’attitude à prendre lorsqu’un créancier reçoit un chèque
portant la mention ‘‘paiement final” est d’avertir
immédiatement le débiteur qu’on refuse le chèque tel que
rédigé. Pour faciliter la preuve, une lettre par poste
recommandée par laquelle le créancier refuse la mention
quele débiteur a inscrite sur le chèque en indiquant que le
créancier encaissera la chèque dans quinze jours ou trois
semaines si le débiteur n’a pas donné l’ordre à son
institution bancaire d’arrêter le paiement, s’impose.
Cependant l’attitude la plus prudente est de retourner le
chèqueen l’accompagnantd’unelettre de refus demandant
l’émission d’un nouveau chèque ne portant pas la mention
‘paiementfinal’.

Marcel Morin, avocat.
 

demande desP.I.L. 75. Ceci:
permettrait aux citoyens
‘ordinaires d'évaluer les pro-
jets en suivant leurs évolu-
tions et réalisations prati-
ques de toute activité sporti-
ve, loisirs, ou autres].

Qu'il y ait de la politique...
Ce serait trop long d'abuser
de l'espace gratuit qu'accor-
de ce journal. Toutefois, si
on veut faire du bien à une
communauté et i est très
important d'avoir des con-
tacts, entregens et autres
relations avec les biens-
nantis voir exemple journal
du 12 novembre r deux
P.I.L. acceptés dans Mont-
magny par suite de prépa-
ration et recommendation

d'un monsieur de Québec
représentant un organisme
de loisirs. Enfin id est
difficile de définir la démo-
cratie ce qu'elle est vraiment
car en tout la fin justifie les
moyens. ;

e regrette pour ceux qui
n'ont pucontinuer de bénéfi-
cier des services d'un P.I.L.
en 74-75 et sans doute en
75-76 lequel programme
était basé sur une étude du
C.R.S.S.S. paru en janvier
75 sur les besoins du milieu,
aussi même si je demeure
disponible r tout ce qu'il
m'est possible de faire pow
le mieux-être de tous.

Rosaire Blanchet
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St-Damien sera dotée d'une aréna neuve
Par Claude MARCHAND
La Municipalité de St-Da-

mien de Bellechasse bénéfi-
ciera d’une subvention de
$200.000 du Haut Commissa-
riat a la Jeunesse, aux
Loisirs et aux Sports pour la
construction d’une nouvelle
aréna estimée à quelque
$500.000.
C’est la confirmation verba-

le que donnait le ministre
Paul Phaneuf aux représen-
tants du Conseil municipal et
de l’O.T.J. de St-Damien. le
18 novembre dernier lors
d’unevisite dans le comté de
Bellechasse en compagnie
du député Pierre Mercier.
La construction d’une aréna
neuve avait été recomman-
dée aux édiles municipaux
de St-Damien par la firme
d'ingénieurs Després et Lan-

 

=> } mm

dry. de Montmagny. au dé-
triment de la rénovation de
la bâtisse actuelle jugée
irrécupérable en raison du.
ne structure inadéquate et
d’un état de détérioration
très avancé; exception faite
toutefois du système de gla-
ceartificielle qui pourra être
réinstallé dans la nouveile
aréna.
Cette dernière, implantée

sur le terrain de la polyva-
lente, accomodera davanta-
ge les quelque 1,200 étudiants
e degré Secondaire à St-Da-

mien qui étaient dans I'im-
possibilité de profiter de
cette glace artificielle à cau-
se de son éloignementde leur
centre d’activités. La nou-
velle batisse sera d’ailleurs
conçue de façon a permettre
des échanges de services

Le ministre Paul Phaneuf, à gauche, donne son accord au
maire Irénée Thibault pour la construction d’une aréna
neuve telle que recommandée par l'ingénieur Robert
Després, à droite. [C.M. Peuple-Courrier ]

LENSEIGNEo:L'EGONOMIE
116 Ouest St-Jean-Baptiste2

Montmagny 248-3553

 

avec la Polyvalente.
Le financement de l’aréna
ne pose aucun problème
majeur a St-Damien.a expli-
qué le maire Irénée -
bault; on prévoit en effet
aller chercher $200.000 par
une souscription populaire,
la firme Les Industries Pro-
vinciales Ltée s’est engagée
à fournir gracieusement
$100.000 répartis sur une
ériode de dix ans, d’autres

industries feront de même
suivant leurs possibilités fi-
nanciéres, la Municipalité
peut y investir $50.000 a
raison de dix versements
annuels égaux et enfin le
Haut Commissariat accorde
officiellement $200.000: mon-
tant qui s’avére supérieur a
la norme pour une municipa-
lité de l’ordre de 2.000 habi-
tants mais justifié par la
vocation régionale de l’aréna
de St-Damien.
Aussitôt que les plans et

devis de la nouvelle bâtisse
seront complétés, on pourra
passer aux appels d’offres et
par la suite entreprendre la
construction. Cependant que
cet hiver les adeptes du
hockey et du ballon-balai
devront continuer d’évoluer
dans cet édifice inconforta-
ble et plutôt désuet qui leur
sert d’aréna depuis 1948.

ont B
pri ms  

 

    
par

C’est cet aspect que présente la façade de I'aréna
actuelle de St-Damien, avec le logement du gardien au
deuxième étage.

 

  DES LAVE -VAISSELLE ADMIRAL A PLEIN PRIX,
IL Y EN A PARTOUT A PRIX PLUS BAS IL Y EN A CHEZ:

JACQUES DUMAS
(Morigeau)St-François

à technologie
de l'espacey
dla portée

de Lesdoiots/

259-7741   
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La loi 22 est de la pure trahison
(J.P.O.) ‘‘La loi 22 esttelle-
mentmauvaise que. pour la
remière fois au Québec.
‘avenir du français est réel-
lement menacé. En adoptant
une telle loi. le gouverne-
ment a fait du Québec une
nrovince bilingue et a trahi
ie peuple. S’ils ne veulent pas
levenir une minorité fran-
;aise dans leur propre pays.
es Québécois devront re-

trouver leur fierté et lutter
avec acharnement pour le
retrait de cette loi’.
Tel est l’essentiel des pro-

pos tenus par le chef de file
du mouvement Québec Fran-
çais. M. François-Albert An-
ers. mercredi dernier. à La
ocatière. Celui-ci était a-

lors invité par le Club Politi-
que du Cegep de La Pocatiè-
re. a prendre la parole sur la
oi 22.

M. Angers a commencé
son exposé en établissant
ue le Québec est. dans les
aits et dans les lois, un pays
français et non-bilingue.
Traitant ensuite de la loi 22.
celui-ci l’a qualifié de ‘‘fonda
mentalement fausse parce
qu’elle fait du Québec un
pays bilingue”. ‘“Même si
elle donnel'illusion de faire
du français la langue offici-
elle. cette loi fait I'inverse et

donnele droit aux canadiens-
anglais d’imposer leur lan-
ue en multipliant le nombre

de droits qui leur sont accor-
dés’ a-t-il déclaré.

Affirmant quela loi 22 était
le fruit d’un gouvernement
qui a capitulé devant le
pouvoirfinancier, M. Angers
s’est dit d’avis que cette loi,
sil elle n’est pas retirée,
entraînera la mort du fran-

Le PQ de Kamouraska-Témiscouata veut

davantage sur le plan politiques'impliquer
J.P.0.) Le Parti Québécois
lu comté de Kamouraska-
l'émiscouata s'impliquera
lavantage sur le plan politi-
que au cours de la prochaine
année et il compte surveiller
de très près les actions du
rouvernement et du député
dansle comté.

C'est du moins ce sur quoi
zompte mettre l'accent le
nouveau président de ce
arti dans le comté de
amouraska-Témiscouata,

M. André Hamelin. Ce der-
nier a été élu à ce poste lors
de l'assemblée générale an-
nuelle des membres du P.Q.
dimanche dernier à St-Alex-
andre.

Expo-photos

au Cegep

de La Pocatière

J.P.0.) Poursuivant la tra-
ition. le club de Photo du
egep de La Pocatière orga-
iise encore une fois. cette
innée. une exposition de

shotos qui aura lieu les 2. 3 et

+ décembre prochain. Une
elie activité a pour but de
‘aire valoir le travail de
shoto-amateur qu’'effectue
an groupe d’étudiants.
“Une photo. une idée". est

e thème de l'exposition qui
+ déroulera prochainement.
Jn jury sélectionnera les
rois meilleurs photos de
‘exposition. Egalement. une
nention spéciale sera décer-
Tée par le public.
C'est donc un rendez-vous

. ne pas manquerles 2. 3 et 4

décembre au local 247 du
Cegep de La Pocatière.

M. Hamelin nous a déclaré
lors d'une entrevue télépho-
nique, lundi, que le Parti
Québécois surveillera très
étroitement, au cours de la
prochaine année, les actions
du gouvernement et du
député Jean-Marie Pelletier
dans les diverses municipa-
lités du comté et que l'exé-
cutif du parti prendra posi-
tion publiquement lorsqu'il
le jugera nécessaire.

D'autre part, le P.Q. de
Kamouraska - Témiscouata
s'efforcera d'avoir un con-
tact étroit avec la population
en réalisant diverses émis-
sions dans les médias élec-
troniques de la région. Tout
en travaillant à connaître les
besoins et les ressources du
comté, l'exécutif de ce parti
s'emploiera a structurer son
organisation en vue de la
rochaine élection. “Actuel-
ement, le PQ a le vent dans
les voiles à travers toute la
province etil ne faudrait pas
que le comté de Kamouraska
Témiscouata ne participe

pas à la construction d'un
Québec qui s'appartienne
vraiment” a déclaré M.
Hamelin.

L'assemblée générale de
dimanche dernier a par
ailleurs été l'occasion d’élire
un nouveau conseil de comté
pour les membres du P.Q.
dans Kamouraska-Témis-
couata. Outre le poste de

président qui sera occupé
ar M. André Hamelin de La
ocatière, Mme Noella

Lemieux, de Rivière-Bleue,
a été élue à la vice-présiden-
ce. M. Régis Ouellet, de
St-Alexandre, occupera la
fonction de secrétaire, tan-
dis que M. Ghislain Fournier
de La Pocatière, agira
comme trésorier. Cinq con-
seillers siègeront, en outre
sur l'exécutif. TI s'agit de
MM.Jean-Claude Rouillard
(St-Onésime), Charles Rioux
(La Pocatière), Ovila Léves-

ue (St-Gabriel), Richard
astonguay (St-Alexandre )

etHervé angelier (St-Pas-
cal).
Le Parti Québécois de

Kamouraska-Témiscouata
compte présentement 250
membres en règle et ses
principales activités, au
cours de l’année qui vient de
s'écouler, ont été la campa-
gne de financement qui a
rapporté $3,100.et l’organi-
sation du rescensement et
de la revision des listes
électorales.

Le Quintette à vent du Québec
à La Pocatière
(J.P.0.) Le Centre des Jeu-
nesses Musicales de La Po-
catière présentera le lundi.
ier décembre. a 8.15 heures.
un concert donné par le
Quintette a vent du Québec.
Depuis quelques années, le

Quintette a vent du Québec
voit son succes grandir avec
un répertoire allant du baro-
que à une musique, dans
certains cas. spécialement
écrite pour cet ensemble par
nos meilleurs compositeurs
contemporains.
Mêmesi le premier con-

cert de l’ensemble ne remon-
te qu’en 1972, certains de ses
membres ont déjà fait des
tournées à travers le monde
et tous ont une expérience
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Vente et location d'apparell

de chauffage temporaire
Spécial: 3 Frigidaires neufs gaz propane3 pi, 4 pi, 7 pi.

Chauffe-eau usagé au gaz propane

GAZ PROPANE
N. Lévesque 408 1ère Rue La Pocatière 856-2827   

CENTRE DE DECORATION
Tapis - Tapisserie. - Rideaux - Tentures

Participez à notre concours, un gros lot de $10,000.00 demandez
vos coupons.

qu
OUCYINC. 

1322, 4e Ave. La
Pocatière

poussée de la musique d’en-
semble. que ce soit comme
chambristes. musiciens d'or-
chestres ou solistes.
Le concert du Quintette à

vent du Québec aura lieu au
Centre Culturel de La Poca-
tiére.

  

   
  

 

   
  

  
   

        

 

  

    
  
  

  

    
  
  
  

SUNBIRD
arrivée

MISE AU
POINT

Service par des

techniciens formés

à l’usine

ais au Québec. “Il n’y a rien
e itif dans le bill 22 à

par l’article 1 qui déclare le
rançais langue officielle.
article annulé par les nom-
breux autres qui suivent, a
affirmé celui-ci.
Selon le chef de file du

MQF.si la tendance actuelle
se poursuit. les francophones
seront minoritaires à Mont-
réal dans 25 ans. Commeles
Québécois n’ontplus la nata-
lité qui joue en leur faveur.
M. Angers estime que seul le
ouvernement peut arrêter
a détrioration dans le do-
maine de la langue. “En
conséquence, a-t-il déclaré.
nous devons réveiller notre
fierté et notre dignité et

(F. Albert Angers)

lutter avec acharnement
ur le retrait de la loi 22.”
our M. Angers. seule une

opinion publique forte peut
arriver à forcer le gouver-
nementà modifier une loi qui
a été rédigée en fonction du
pouvoir financier.

 

‘Yves Lévesque

NOTAIRE
Conseiller juridique
232, Boul. Bégin

St-Pacôme

Bur.: 852-2785 Rés.: 852-2660   
 

GEWURZTRAMINER
Un vin d’ALSACE au cachet
épicé particulier. Au bouquet
et parfum de fleurs. Regardez-le,
Versez-le, Humez-le, Goûtez-le,
Buvez-le ...!L VOUS RAVIRA

S.A.Q. 551-H — $5.00
S.A.Q. 551-1 — % $2.85

HANAP D'ARGENT
Vin blanc sec, arôme subtil,
bouquet agréable, saveur ex-
quise et si élégant dans sa
longue et fine bouteille.
Le HANAP D'ARGENT, un
rêve merveilleux...

S.A.Q. 553-F — $3.10

LIVICO INC.

477, St. François-Xavier,
Ch. 308, Montréal
Tél.: 845-4814 845-8977

 

 

PAVILION
PONTIAC BUICK

La Pocatiere Route 132, Kam.
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L'exécutif du corps de tambours et clairons féminin ‘Les Marionnettes’ de
Montmagny ont servi plus de 450 personnes lors de leur souper semi-annuei tenu
dimanchedernier au Centre Sportif ‘‘Le Biicheron’. Dans l’ordre habituel, M. Benoit
Jacques, président; M. Louis Proulx, directeur; M. René Pelletier, trésorier; M.
Jean Proulx, directeur, M. Louis A. Taschereau, vice-président n'apparaît pas sur la
photo -

Plus de 450 personnes au souper annuel des Marionnettes

(D.L.B.) Plus de 450 person-
nes ont assisté au souper
semi-annuel organisé par le
corps de tambour: et clai-
rons “Les Marionnettes” de
Montmagny. On remarquait,
entre autre, la présence de
M. le maire, Cajetan Gau-
thier et son ésous., M.
Marcellin Guillemetie, éche-
vin, et son épouse, M. Mme
Rolland Simoneau, président
du comité de parents des
Marionnettes et Mll- Angèle

  
Montmagny

Frégeau, présidente de
l'Amicale des Marionnettes.
Grâce aux généreux dona-

teurs, ce souper a rapporté
environ $1,200 à nos Marion-
nettes. Ces profits serviront
à renouveler une partie de la
ligne de tambours. On sait
que pour fonctionner à des
compétitions de calibre pro-
vincial, national et interna-
tional, ce corps musical a
besoin de fonds variant
entre $30,000 et $40,000

P
A
S
S

dollars par année tant pour
défrayer le coût de l'emploi
des instructeurs que pour
les coûts de transport et
d'entretien des instruments,
costumeset locaux.
Le bureau de direction

tient à remercier sincère-
ment tout ceux qui ont
participé de près ou de loin à
la réussite de cette soirée,
sans oublier M. Mme André
Mercier qui ont présidé ce
souper familial.

(C.M.) Après avoir vaine-
ment soumissionné à quatre
reprises dans le but d’obtenir
le contrat d’entretien des
chemins d'hiver de St-Laza-
re dans le comté de Belle-
chasse. M. Réal Lemelin
signait le 14 novembre der-
nier avec les représentants
de la Municipalité ce contrat
qui l’engage pour les trois
prochains hivers.

 
  
  

DE
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_ PRELART Cg

: CUSHIONFLOR irrégulier à 3.25 vg. ‘

“À PRELART
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M. Lemelin recevra donc
un montant de $1.350 du mille
pour les quelque 26 milles de
rues et de rangs qu’il devra
garder en bon état de circu-
ler; tout comme les routes
279 et Abénakis, sur une
longueurde 9 milles dans les
limites de St-Lazare, pour
lesquelles il avait déjà obte-
nu le contrat d’entretien
directement du ministère

TAPIS COMMERCIAL 4, vg.

Lionel Têtu

63, Ave de la Gare

Montmagny

248-0357

régulier 8.50 vg.

spécial 5,15

Demandez vos bulletins de participation qui vous

donnera droit au tirage d’un voyage
à FREEPORT CONCOURS CAM

x Beaucoup d'autres spéciaux
+Estimation gratuite—Service de posage

Û 4 Finalement c'est Réal Lemelin
‘| qui l'emporte à St-Lazare

des Transports.
Cette entente survenue en-

tre le nouveau Conseil muni-
cipal. dont le maire est M.
Roland Aubin. et le contrac-
teur Lemelin met fin à un
long litige qui a opposé le
précédent Conseil et notam-
ment l’ex-maire Lucien Le-
blond à Réal Lemelin et mis
en cause l'autre contracteur
local. M Ernest Aubin.

    

vg.

 
Kitchen Aid

Disponible dans les modeles:

81ouest, St-Jean-Baptiste

248-0210

GARANTIE DE5 ANS POUR LE MOTEUR:

Le moteur est la pièce la plus dispendieu-
se d'une laveuse de vaiselle. Et il doit
donner son plein rendement en tout temps.
C'est pourquoi, nous l'avons doté d’une
force motrice de ! 2 chevaux-vapeur, ce qui
constitue le plus gros moteur pour une
laveuse de vaiselle domestique.
moteur venait à manquer,
engageons à la réparer ou à le remplacer,
sans frais, durant la première année de
garantie; vous n'aurez qu'à défrayer les
coûts de main d'oeuvre durant les quatre
annéessuivantes.

— | i À

Rene Samson Inc. …

Si
nous nous

DELUXE (2cycles)

REGENCY (3cycles)

le

 



“Page 8 Peuple-Courrier-Mercredi 26 novembre 1975

Les syndiqués du Foyer de l'Enfance protestent contre

les mesures anti-inflationnistes
(D.L.B.) Depuis mercredi le
19 novembre. les quelques
120 syndiqués de la Confé-
dération des syndicats natio-
naux (C.S.N.) du Foyer de
l'enfance de la Côte-du-Sud à
Montmagny font des pres-
sions aupres de leur conseil
d'administration pour que
celui-ci achemine les résis-
tances des éducateurs et du
personnel de soutien au Mi-
nistère des Affaires sociales.
Ceux-ci rejettent en bloc

l'horaire comprimée telle
que proposée par le gouver-
nement. i.e. travailler trois
jours de suite au rythme de

Saviez-vous

que....
Un jeune marié de St-Char-
les de Bellechasse, âgé dans
la vingtaine, a dû reprendre
la construction de son gara-
ge [destiné au traitement
anti-rouille des véhicules au-
tomobiles] après la rage de
vent qui l’avait fait s’écrou-
ler le 11 novembre dernier.
Le vent était si violent que
toute la charpente et la
toiture s’affaissèrent. Bien
courageux, notre homme
s'est remisà la tâche.

 

L'usine d’épuration des
eaux usées fonctionne ac-
tuellement à St-Charles a-
près avoir été plus de cinq
ans au rancart. Souhaitons
que la glace de l'hiver ne
viendra pas tout briser à
nouveau: afin d’éviter une
telle catastrophe on installe-
ra une toiture de polythène
au-dessus des bassins pour
que leur contenu ne puissé
geler trop solidement, ré-
chauffé par les rayons du
soleil.

L'art en

philatélie
Le timbre poste pénètre

partout danstous les milieux
dans tous les pays, et c'est
une art!
Le timbre poste depuis sa

naissance a étendu un champ
d'influence il devient l'ins-
trumentd'éducation dinfor.
mation du public i
l'état d'esprit, les caractéris-
tiques les aspirations d'un
ays, il est messager et

instrument de propagande
des idées, Mais outre sa
double fonction d’affranchis-
sement et son rôle de
semeur d'idées le timbre-
poste se doit d'être parfait
dans sa réalisation il expri-
me la beauté ou s'efforce de
le faire. Certes l'Exposition
philatélique Internationale
Arphila 75 à Paris a été un
lieu privilégié, ses trésors
d'art sont connus dans le
mondeentier, la présence de
cent dix-sept pays étrangers
le concours de nombreux
artistes de tous les dessina-
teurs graveurs.

Oui connaitre la philatélie
est un art, et qui est à la
portée de tous. Venez à nos
réunions soit pour la section
juvénile la prochaine réu-
nion sera dimanche le 30
novembre prochain à 1 heu-
re et trente et pour la
section adulte mardi le 28
novembre à 7 heures et
trente.
Robert Proulx, Président
37 Ave Ste-Marie Manoir
Taché Montmagny,
Tél. 248-2362

12 heures par jour. puis une
journée de huit heures en
enfin trois jours de repos
pour mieux affronter les
trois jours suivants à 12
heures par jour. Dans une
institution d'éducation à l’en-
fance exceptionnelle. les
éducateurs sont d’avis qu’à
ce rythme aucun humain ne
pourrait fournir un travail
conscient et programméà un
rythme adaptéà l’enfant. De
plus. les éducateurs se de-
mandent commentils assu-
reront l’application de leur
programmation visantl'édu-
cation de l'enfant. s’ils sont
appelés de par la mobilité à
se déplacer d'un module à
l’autre et d’une tâche a
l’autre.
Relativement aux moyens

de pression entrepris par les
syndiqués du Foyer de l'En-
fance. ceux-ci rencontraient
vendredi dernier. M. Roger
Mainville, directeur admi-
nistratif de l'institution, et
les responsables pavillonnai-
res afin de connaitre leur
position face a ces revendi-
cations. M. Mainville a affir-
mé qu’en autant que toutes
les contestations faites
n’iront pas l’encontre du bien
de l’enfant. ceux-ci sont
prêts à les accepter. De plus.
il a ajouté que les conditions
de travail proposées récem-
ment par le gouvernement
n'ont aucun sens dans une
institution commecelle-ci. À
ce sujet. les responsables
pavillonnaires ont confirmé
que ces offres allaient à

l’encontre de la programma-
tion de l'éducation de l’en-.
fant.
Dimanche dernier. le syndi-
cat du Foyer de l’Enfance
rencontrait I'Association des
parents de l'établissement
pour les informer au sujet
des offres gouvernementales
et de leur implication au
niveau del’établissement.
Suite à cette réunion, les
neuf directeurs de l’Associa-
tion des parents ont décidé à
l'unanimité de proposer au
Conseil d’administration d’
appuyer les éducateurs dans
leurs revendications en leur
demandant de faire les re-
présentations appropriées
auprés du Ministère des
Affaires sociales et de la
Fonction publique.

     3 a 2 ne

Les syndiqués du Foyer de l’Enfance de la Côte-du-Sud
à Montmagny contestent les mesures anti-inflationnis-
tes de Trudeau depuis mercredi dernier.
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auto us

 
GRATI

Le Cercle destAffaires de Montmagny mets à votre disposition à tous les mardis et mercredis un service d'autobus dont les departs se
feront à 9.00h. aux églises de chaque paroisse et le retour à 4.00h. à l’église St-Thomas de Montmagn
Horaire:~ * ® [ - - -

Autobus Deshaies: Mardi (2-9-16 déc.] des Eglises de St-Cyrille, St-Eugène, L'Islet, Cap St-Ignace [Départ 9.00 h.
. » J hd

Autobus Lache[3-10-17 déc.] des Eglises de Daaquam, St-Fabien, ST-P Rosaire [Départ 9.00 h
‘ FA a | Sa

I   
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Le centre communautaire de St-Raphaël se concrétise
(C.M.) Les travaux de cons-
truction du centre commu-
nautaire de St-Raphaél pour-
ront commencer dans les
prochains jours, dès que
l’entrepreneur aura été choi-
si par voie de soumissions
publiques.
L'édifice projeté en est un à
double vocation qui devra
satisfaire les besoins des

populations de St-Raphaël
village et St-Raphaël Parois-
se en matière deloisirs et de
protection contre l'incendie.
Estimé à quelque $276.000. le
centre communautaire sera
financé à 50% (section loi-
sirs) par le Haut Commissa-
riat à la Jeunesse, aux
Loisirs et aux Sports et à 75%
(section incendie) par le

ministère des Affaires muni-
cipales; le reste devant être
amorti conjointementpar les
deux Municipalités au
moyen d’emprunts à long
terme.
Soulignons qu'une sous-

cription populaire en faveur
du centre communautaire
dans l’une et l’autre munici-
palité a déjà rapporté la
sommede $10.00

Matériaux
de construction

GROS ET DETAIL
Voiite a fourrures

ULTRA MODERNE
Département de cadeaux: 248-3402

 
Le ministre responsable du Haut Commissariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux
Sports, M. Paul Phaneuf, derrière la pelle, et M. Raymond Rémillard, maire de  St-Vallier Village et maitre d’oeuvre du centre communautaire, posent ici un geste uincaillerie
historique en remuant un peu de la terre sur laquelle sera érigé le centre. Ce sont de Flomberie
gauche à droite MM Gabriel Beaudoin, secrétaire-trésorier de la Corporation Tapisserie LEMIEUX & PR0
municipale de St-Raphaël Village, Pierre Mercier, député de Bellechasse au Entreposage =
provincial, Raymond Rémillard, Paul Phaneuf et Benoît Therrien, nouveau maire de Réparation
St-Raphaël Paroisse. Luirare 47 est, St-Jean-Baptiste, 248 - 3400

Nous fermons le Samedi à 4 heures P.M. durant toute l’année.

 

Quelque 400 Les Cuisiniéres Electriques® Jj SO
convives au SalLUACLARALL désirs

et même davantage...
& ~—==souper annuel

des Filles ~

d'Isabelle de

Montmagny
Environ 400 personnes é-

taient au centre le Bûcheron
pour le souper traditionnel
des Filles d'Isabelle de
Montmagny sous la prési-
dence d’honneur de M. Ju-
lien Giasson, ministre d’Etat
aux affaires Sociales et son
épouse. M. Adrien Lambert,
député de Bellechasse. fédé-
ral et son épouse. M. le
maire Cajetan Gauthier et
son épouse. M. l'abbé Gérard
Labbé. délégué de Mgr Des-
chênes. M. Philippe Thé-
riault. grand chevalier et son
épouse, Mme Florian Cou-
lombe. député de district,
notre Régente Mme Gisèle
Kirouac et son époux, ainsi
que notre invité d'honneur et
aumônier actuel l'abbé Ray-
mond Bergeron et Mme Lu-
cette Normand. maitre de
cérémonie.
Tous les orateurs à la
arole facile ont félicité les
lents des Filles d'Isabelle.

Elles les ont fait servir à la
préparation de ce souper.
Le comité de réception dont
Mme Marie Laure Laberge
est présidente a su diriger
les personnes présentes pour
que le souper aille prompte-
ment.
C’est une réussite due au

travail de toutes dans l’Uni-
té. l'Amitié, la Fraternité.
L'Orchestre Roland Nicole a
su nous récréer durant le
souper. et dégourdir les jam-
bes de plusieurs à la soirée.
Ce n'est qu’un au revoir à

l’an prochain. -
Mme Gisèle Morin
Rédactrice.

 

Cuisinière Electrique INGLIS STERLING 30”

ERS3500

L'automne est lc. saison CLL

pour l'achat d'appareils Inglis

 
 
Roch Fournier Meubles Enr.

248-1328
face a I'eglise St-Mathieu

165, Rue St-Iignace, Montmagny  
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Bien des projets à l'étude pourla Chambre
de Commerce de Ste-perpétue
par A. Flamand
Le 18 novembre dernier. la
Chambre de Commerce ras-
semblait une centaine de
personnes a son assemblée
générale; de nombreuses
personnalités étaient la afin
d’apporter leur appui a cet
organisme qui manifeste de
plus en plusde vitalité.
Le président ouvra l'as-

sembl ar l’explication de
la vie interne et sociale de
l’ensemble ainsi que sa par-
ticipation au secteur déve-
loppement. Bien des projets
sont à l’étude de pair avec le
conseil municipal de Ste-

Perpétue; ces recherches
portent surtout à promouvoir
e développemen de nouvel-
les industries pour la locali-
te.
Le conférencier invité M.

Denis Bourgault directeur
au service des membres
affiliés de la chambre de
commerce de la province
félicita le président Jules
Chouinard pour son travail
accompli durant l’année
74-75 et énuméra les démar-
ches à suivre dans l’élabora-
tion d’un projet.
À l’ordre du jour figurait

Jetier. An

l'élection des directeurs les
élus sont Messieurs Armand
Pelletier. Florent Choui-
nard. Paul A. Cloutier, Gaé-
tan Ouellet. Jules Chouinard.
Daniel Gagnon, Marcel Pel-

é Daigle. Mme
Maxime Daigle. Mlles Ger-
trude Leblanc et Monique
Bélanger. La chambre de
commerce tient à remercier
Paul E. Morneau et Laurier
Lord directeurs sortant pour
leur bon fonctionnement au
sein de l’exécution.
M. Jules Chouinard lance
un appel afin de dépasser le

nombre de membres actuels
de 94; dans ce sens une
campagne de recrutement
sera lancée dès que les
tâches à l’intérieur du con-
seil exécutif seront détermi-
nées.
Parmi les personnalités
présentes signalons le maire
J. Guy Lemelin. L'abbé Léo-
pold Thibault. le docteur
Conrad Bédard et Donat
Pelletier qui agissait comme
président ex-officio. Le tout
se terminait par le partage
d’un goûteret la distribution
de cadeaux.

St-Omer ouvre une route vers le lac de l'Est
(A. Flamand) La municipa-
lité de St-Omer a obtenu du
gouvernement fédéral un
P.1.L. pour déboucher une
route conduisant au lac de
l'Est sur les terrains du
ministère des Terres et Fo-
rêts qui a accordé un droit de
passage.
Cette subvention de $38.000

procurera du travail à une
dizaine d'hommes pour le
défrichement et la construc-
tion de la route d’une distan
ce de 6 milles et demi.
Actuellement 14 travailleurs
sont à bûcher le gros bois qui
sera vendu et dont les bénéfi-
ces seront réinvestis à com-
pieter les fossets et rendre la

Election chez

les Fermières

de St-Cyrille

Mme Adrien Caron a été
réélue présidente du Cercle
des Fermières de St-Cyrille.
dans le comté de l'Islet pou
run deuxième terme lors des
élections qui se sont tenues
au mois d’octobre dernier.
Mme Alcide St-Hilaire a

également été réélue pour un
second mandat au poste de
lére conseillère. de même
que Mme Cyrille Lord com-
me bibliothécaire.
Le nouveau bureau de di-
rection du Cercle des Fer-
mieres de St-Cyrille se com-
pose donc comme suit: Mme
Adrien Caron. présidente.
Mme PHilias Caron. vice-
présidence. Mme Alcide St-
Hilaire. Mme Benoit Lord et
Mme Damien Bernier. tou-
tes trois conseillères. ainsi
que Mme Ovigène Caron.
secrétaire. et MmeCyrille
Lord.bibliothécaire.

route très carossable.
Brûlée à 66 pieds de large

cette voie prend naissance
au bout du rang des Pelle-
tier à St-Omer pour débou-
cher dans les chemins de la
compagnie Lafontaine Lum-

ber sur le rang taché Est de
Ste-Perpétue.
La construction terminée le
millage de la route à partir
de l’église St-Omer jusqu’au
Lac de l’Est sera de 14
milles.

M. Daniel Fortin maire de
St-Omer est heureux de ce
projet qui amènera du tou-
risme danscevillage aidant
au développement de St-O-
mer et des paroisses envi-
ronnantes.

Ciné-participation à St-Jean Port-Joli
(J.P.0.) L’Office National
du Film du Canada présente-
re les 2. 3 et 4 décembre, en
collaboration avec le CLSC
des Trois-Saumons, quatre
films divertissants et éduca-
tifs traitant du comporte-
mentde l'enfant.

Présentés dans le cadre de
Ciné-participation, ces films
visent à mieux faire connaf-
tre l'univers complexe de
l’enfant afin d’aider les pa-
rents et les adultes à mieux
remplir leur rôle d'’éduca-
teur.

Les films qui seront pré-
sentés serontles suivants:
-‘Le premier jour de la vie”.
(20 minutes. couleur). C’est

un document unique où pour
la première fois. sont mon-
trées les phases du dévelo
pement de l’enfant dans le
ventre de sa mère depuis sa
conception jusqu’à sa nais-
sance.
-‘Le petit bonheur” (8 minu-
tes. couleur). film d’anima-
tion plein d’humour qui mon-
tre le désarroi d’une mère
inexpérimentée.
-“Le comportement de l’en-
fant c’est vous”’ (14 minutes,
couleur); réalisé avec le
concours de spécialistes. ce
film campe le personnage de
l’enfant du premier jour à
l’adolescence.
-‘Le vent” (9 minutes. cou-
leur). Ce film d’animation
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ENTREPRENEUR GENERAL

70 Boul. Blais Ouest, (Rte 2) Berthier-sur-Mer

Vendeur des maisons
fabriquées en usine

 

FORGUES
259-7937

présente le modèle

 

 

Exemple:

Ajouter:

 

VIANDE POUR GONGELATEUR
AU PRIX COUTANT

Nous ne chargeons que le débitage et l’emballage

Boeuf économique, classe économique V2 carcasse --- .54 centsla livre

débitage .07 centsla livre
emballage .05 cents la livre
toujours selon les prix du marché.

ROGER PATRY  

illustre poétiquementl’aven-
re du tout jeune enfant

chez qui s’éveille les percep-
tions sensorielles.
Ces films seront présentés
aux endroits et heures sui-
vantes: au Centre des Loi-
sirs de Ste-Louise. le 2
décembre a 20 heures; a la
salle des comités de St-Cyril-
le le 3 décembre à 20 heures;
et au centre municipal de
St-Jean le 4 décembre. à 20
heures également. L'entrée
est libre.

 

Mile Monique Bélanger sec. arch. de la Chambre de Commerce de
Ste-Perpétue remet au conférencier invité M. Denis Bourgault [à droite) une
lampe sculptée par un artisan local à la même occasion le président, M.
Jules Couinard a reçu une sculpture des mains de Mite Gertrude Leblanc,
secrétaire-trésorière.

 

LE CHAMPAGNE BRUT
a POL ROGER

Le Champagne Brut POL
ROGER est un excellent produit
d'une finesse remarquable et
possédant une bonne prise de
mousse persistante.

Son faible dosage de liqueur
laisse transparaitre les qualités
profondes du vin.

Le “Brut” POL ROGER a de la
personnalité, du caractère.
C’est un vin entier qui a de la
race. Équilibré, élégant, il est
fin, vif et délicat.

Sa fraîcheur et son fin pétille-
ment aiguisent les appétits et
animent les esprits.

GILBERT GAGNON, VINS ET
SPIRITUEUX INC.
477, St. François-Xavier,

Ch. 308, Montréal
Tél.: 845-4814 845-8977
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— Qui te l’a dit?

Ma dit!

priv d aubaine

 

90 était wre fois...
«L'histoire des automobiles usagées»

— Hoy, Où m'emmènes-tu Comme ca?

— Voyons. je fais comme tout le monde. je me rende au Garage

QU. TFontin Automobile

— Parce qu'il y a wn vaste choiv d automobiles usagées

— Presque tous mes amis en ont une... Paice. eo apnt dee gene

compétants: un service exvemplaite. une aaticfaction gaxantie.

jamais de problèmes avec eux of
— Co ont lea an de l'automobile den Ca Région. ma voisine me
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— “Ju sais. c'est mon annicessair bientôt.
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Le Père Noël
des Galeries Montmagny

vous invite à participer à

3 concours qu'il organise pour vous...

  
  

i
E
T
T

   
Les marchands vous invitent a rendre visite au

Pére Noél durant la période des Fétes!

Pere Noël...
Jeudi: 2.00 h. a 4.00 h.

Vendredi: 2.00 h. a 4.00 h. | ’

Samedi: 11.00 h. a 2.00 h. > Bout Chou

Jeudi: 7.00 h. à 82 h.

Vendredi: 7.00 h. à 8.2 h. Mai

Samedi:-2.00 h. à 4.00h.
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ASSOCIATION DES FEMMESD'AFFAIRES DE MONT-
MAGNY. Le 8 décembre prochain se tiendra notre souper
des fêtes à Place Le Germoir à 6.30Bo A cette occasion il
y aura échange de cadeaux, donc chaque membre est prié
d'apporter un cadeau.

Lise Montminy, publiciste

GARDE PAROISSIALE DE CAP ST-IGNACE.— Une
soirée récréative, organisée par la Garde Paroissiale de
Cap ST-Ignace pour fêter deux nouveaux membresinitiés
et pour souligner le trophée que la Garde s'est mérité lors
du ralliement de ST-Cyrille en juin dernier, aura lieu
samedi prochain le 29 novembreà la salle paroissiale. Une
disco-mobile sera surles lieux; tous sont les bienvenus.

CHEVALIERS DE COLOMB.— Un souper canadien des
Chevaliers de Colomb de Montmagny sera pris samedi
prochain le 29 novembre à 18 heures au Centre Sportif le
Bücheron. Le souper sera suivi d'une soirée dansante avec
l’orchestre L'Association. On demande une confirmation
avant le 27 novembre au no. de téléphone 248-1595
[Paul-André Caron]. On vous avise également que les
cartes de membre 1976 sont présentement disponibles.

CUEILLETTE DE REVUES.— L'automne est le temps du
grand ménage! Nejetez as vos revues ou tout autre genre
de publications illustrées. Les écoles de St-Pierre et
Berthier-sur Mer en ont besoin. Ceux qui n'ont pas
d'enfants à l’école, peuventles apporter eux-mêmes ou les
donner à un enfant du voisinage. I] a une boîte à cette
effet à la porte d’entrée de chaque école. Merci de votre
collaboration,

Le Comité d'école institutionnelle St-Pierre - Berthier

FERMIERES.— La réunion mensuelle du Cercle des
Fermières de Montmagny auralieu lundi le ler décembre à
20.00 hres à l'Ecole Beaubien, Bienvenue à chacune.

Réunion -

importante à Montréal

Qamedi, le 29 Novembre 1975.

à l'Hôtel Reine Eligabeth.

de 10 h. a.m. à 4 h. p.m.

Bienvenue à tous les

-militants et amis de l'Union

Nationale des comtés de

Montmagny, Bellechasse

L'Islet, Kamouraska

et Témiscouata.
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ERRATUM.— Dansl’article présentant le plan de gestion
de la forêt domaniale des Appalaches, paru dans notre
dernière édition,il faudrait rectifier que la base de plein air
Robinson de St-Camille n'a pas été réalisée en collaboration
avec l'Association Belle-Chasse et Pêche mais par le
Comité Forestier de St-Camille et le Ministère des Terres
et Foréts.

AGE D'OR ST-MATHIEU.— Dimanche, le 30 novembre a
1h. 30, au sous-sol de l'église St-Mathieu, aura lieu
l’après-midi récréatif pour tous les membres du Club de
l’Age d'Or et leurs amis. Venez vous amuser et passer
d'agréables moments. .

Le Conseil d'Administration

CAP ST-IGNACE.— Une soirée d’informations sur les
Testaments, organisée par la Garde Paroissiale de Cap
St-Ignace, se tiendra jeudi le 4 décembre à 8 heures à la
salle paroissiale du Cap. Cet exposé sera donné par le
notaire Pierre Boutin, de Montmagny. Invitation à tous,
jeuneset vieux.

SKI BAZAR: Toutes les personnes qui ont laissé de
l’équipement de ski ou des patins au BAZAR, sont
priés d'aller les chercher au chalet des Skieurs du
Montmagnyfique. Le BAZAR sera ouvert dimanche
seulement de 2.00 à 4.00 heures. Le Club de Ski Alpin
remercie toutes les personnes qui ont fait des dons ou ont
profités de cette activitée en échangeant de I'équipement.

st-AUBERT.— La Garde Paroissiale de St-Aubert
célébrera son 10ième anniversaire de fondation Samedi
rochain le 29 novembre par un souper communautaire, à 5

Éeures, suivi d’une soirée dansante avec orchestre à la salle
Aubert de Gaspéde St-Aubert. Toussontles bienvenus.

LA VIE TERRESTRE SANS JAMAIS MOURIR! —
Avez-vous lu ce titre sans le croire? C’est fort possible!
Pourtant, c’est fort possible aussi que vous n'avez jamais
vraiement examiné la Sainte Bible pour voir si c'est la
volonté de Jéhovah Dieu d'accorder la vie éternelle aux
hommes. Donc, pourquoi pas venir écouter le discours
biblique, “COMMENT DIEU PREPARERA LES
HOMMES A VIVRE ETERNELLEMENT”, qui sera
présenté par M. Gilles Joyal à 9h 30 dimanche matin le 30
nov. 1975 à 165, 12ième rue, Montmagny. Les quêtes et les
collectes n’existent pas aux réunions des Témoins et
Jéhovah.

BOITE À CHANSONS.— La Chorale Joli Cap recevra La
Chorale L'Etoile au Grand Large, de L'Islet-sur-Mer, à
l’occasion d’un spectacle style Boite à Chansons qu'elle
tiendra samedile 6 décembre prochain en la salle de l'école
Mgr. Sirois à Cap St-Ignace. L'Etoile au Grans Large
interprétera alors une dizaine de chants de Noël, alors que
Joli Cap présentera 12 chants de son répertoire. Bienvenue
à toute la population.

SOIREE CANADIENNE A ST-CYRILLE.— St-Cyrille
sera la première paroisse du comté de L'Islet à participer à
la populaire émission Soirée Canadienne, enregistrée sur
les ondes du canal 4. Cette émission passera le 13 décembre
en soirée; toute la population de la région pourra la suivre
avec intérêt. C’est du moins ce que souhaite la responsable
de cette activité, Mme Adrien Caron, de St-Cyrille.

STE-PERPETUE.— Une assemblée générale des
membres du club de Moto-Neige Etoile d'Or de
Ste-Perpétue aura lieu vendredi le 5 décembre prochain a 8
heures P.M,, à la sacristie de l'église paroissiale. Tous les
membres du club sont conviés à cette rencontre.

 

Assemblée spéciale de la C.P.P.M.

Une assemblée spéciale des membres de
la Coopérative des Produits Pétroliers de
Montmagny se tiendra le 26 novembre 1975
a 8 hres P.M. à l’école Beaubien de
Montmagny.
ATTENTION A TOUTE LA POPULATION
VENEZ NOUS AIDER A COMBATTRE
LNTLATION. VENEZ VOUS INFOR-
MER.
COOPERATIVE DE PRODUITS
PETROLIERS DE MONTMAGNY  

FOYER D'YOUVILLE.— L'Age d'Or du Foyer d'Youville
à Montmagny organise cette année encore une exposition
artisanale qui se tiendra au Foyer les 29 et 30 novembre
prochains, de 9 heures et 30 a.m. à 9 heures et 30 p.m. La
direction du Foyer espère que cela vous intéressera et que
peut-être même vous y puiserez de bonnes idées pour vos
cadeaux de Noël. Bienvenue à tous.

ST-JEAN PORT-JOLI.— Unesoirée canadienne organisée
par le Club de I'Age d'Or de St-Jean Port-Joli aura lieu
samedi prochain le 29 novembre à la salle du Couvent de
cette localité. Une invitation spéciale est lancée aux clubs
d'Age d'Or des paroisses voisines; bienvenue à tous.

STE-APOLLINE.— Le tournoi de Charlemagne qui devait
avoir lieu à Ste-Apolline a été remis au 7 décembre
prochain à cause de circonstances incontrôlables. Toute la
population locale et des environs est invitée à participer à
cette activité qui se tiendra à l'école élémentaire de
Ste-Apolline. L'inscription se fera sur les lieux de 11 heures
a.m. à 12 heures a.m., la journée même. Pour de plus
amples informations on peut communiquer à 469-2592.

CONCOURS MLLE HOSPITALITE.— En raison de la
grève des Postes et dans l'intérêt des participantes de
notre région à ce concours, le secrétariat du. Journal
Peuple-Courrier, dont les bureaux sont situés à 55 ave. de
la Fabrique à Montmagny, est le centre de dépôt des
formulaires d'inscription au concours Mlle Hospitalité "76.
Toute jeunefille désireuse de participer au concours peut
donc se procurer une formule d'inscription chez-nous,
avant le 31 décembre prochain, et nous la retourner
dûment remplie. S'il survient un règlement de la grève des
Postes, vous pourrez alors l’adresser directement à
Association des Fournisseurs d’Hôtels et de Restaurants
Inc, 474 rue St-Alexis, Montréal, H2Y 2N6.

PNEUS D'HIVER -AVEC OU SANS CRAMPONS?
L'utilisation des pneus est soumis à une réglementation au
Québec. Par exemple, tout le monde peututiliser à sa guise
des pneus d'hiver sans crampons. Il n'en va pas de même
pour les pneus munis de ces griffes. Ils sont actuellement
permis, mais ils seront défendus après le premier mai.
Ensuite, on ne peut pas poser de pneus à crampons sur un
seul côté de sa voiture; ils doivent être sur les quatre roues
ou encore, sur les roues arrière, pas seulement sur les
roues avant. Tous les véhicules de promenade sont
autorisés à utiliser des pneus à cramponssi les conducteurs
le désirent. Cependant, pour tous les autres véhicules de
5,000 livres ou plus, l'usage des pneus à crampons est
interdit. Et puis, si on voyage d'une province à l’autre, ou
aux Etats-Unis, on doit s'informer si on peut utiliser ce
genre de pneus; on Ontario, par exemple,c'est interdit!

ST-MARCEL.— Un tournoi
de Charlemagne organisé
par la Garde Paroissiale de
St-Marcel se tiendra diman-
che prochain le 30 novembre
à la salle municipale. Les
inscriptions se feront de 10
heures à 11 heures de
l’avant-midi, et le repas sera
servi sur place. La remise
des trophées aura lieu au
cours de la soirée récréative
qui suivra le tournoi. Venez
en grand nombre vous amu-
ser avec nous.

ST-VALLIER.— Une soirée
récréative au profit de la
chorale “Les Quatre Saisons”
de St-Vallier aura lieu same-
di le 29 novembre prochain à
\a salle de lO.T.J. de St-
Vallier. L'orchestre Mercier
{era les frais de la musique;
Bienvenue a tous.

PE
et souscrivezi

à Sa campagne
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PROMOTION

CERCLE DES AFFAIRES
LA POCATIEREINC.

$400-%° en prix

Conditions & Reglements
1) Attribution de $50.00 en argent par semaine
2) Durée de la période: Du 5 novembre au 31 décembre 75 inclusivement
3) Tirage sur les ondes de CHGB tous les Mercredi Midi
4) Un billet par achat de $2.00 et plus chez les Marchands participant à la promotion, peu importe
montant.
5) Lesbillets sont non cumulatifs et seront détruits après chaquetirage
6) Tousles billets pour être éligibles doivent être validés par les marchands participants.
7) Pour être éligible aux prix, les gagnants auront à répondre à une question
8) Les prix non réclamésau 31 décembre 1975 resteront la propriété du cercle.

   

       MEMBRESPARTICIPANTS
856-1492   

 

  

   

 

  
   

MARCHAND
ROBITAILLE
1000 62 AVE 56-3744
LA POCATIÈRE /

NLA POCATIERE: Boutique PAUL MARTIN INC.
502 À. 4e Ave.

GOR 120. Té1.556-M92 LES
23007   

 

A

Nouveautés pour Dames
MERCERIE POUR Hommes

LA POCATIERE,

LE PHOTOGRAPHE:
CLAUDE LEGEL. Meor

  

ST-PAMPHILE- GAULONS Inc.
20 Rue Princpole Entrepreneur Général

GOR QL Tse5s ‘vonÀQuelle Rte 230 856-1641
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RICHARD GAGNON. Re    
Real Lévesque
Service

Entrepreneur Electri-
cien
1404, 4e avenue
856-3140

 

   

 

Bijouterie L'Anneau
” Tél.: 856-3476D'Or Enr. Le

BIJOUTIER - DIAMANTAIRE
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, “Ouvrage garantie
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La Pocatière P.Q.
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413 Rue Lafontaine
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{Concessionnaire Autorise)     
C'est payant de magasiner à La Pocatière



—
-

T
r

Page 14 Peuple-Courrier-Mercredi 26 novembre 1975

A St-Jean Port-Joli, la coopérative “La Paix” se modernise
(J.P.0O.) Dans le but d’offrir
un meilleur service aux so-
ciétaires et à la clientèle en
général. le magasin coopéra-
tif “La Paix” de St-Jean
Port-Joli emménagera dans
de nouveaux locaux en mars
prochain.

C’est à cause d’une surface
de plancher devenue insuffi-
sante et du manquede places
our le stationnement à l’ex-
érieur que les administra-
teurs de la coopérative ont
décidé de donner suite au
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projet de construction de
1972 qui avait temporaire-
ment été abandonné.
Le nouvel édifice, dont la

construction a débuté en
octobre. sera situé le long de
la route 24 et aura une
superficie de 11.000 pieds
carrés c’est à dire le double
de l'espace dont dispose
présentement le magasin.
galement, un stationne-

ment pouvant accueillir 125
voitures sera aménagé à
l'extérieur. La construction
et l’aménagement de ces
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Commencée au mois d'octobre, la construction du nouvel édifice
Coop “La Paix” va bon train. Construits par la firme Raymon
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nouveaux locaux requerra
un investissement de l'ordre
de $400.000. Selon l’échéan-
cier établi. le magasin coo-
pératif pourrait emménager
dans le nouvel édifice en
mars prochain.
Fondée en 1939. la coopéra-

tive ‘La Paix’’ compte ac-
tuellement quelque 900 mem-
bres qui sont propriétaires
d’un actif de $308.000. L’an
dernier. cette coopérative de
consommation a distribué
des ristournes totalisant
$18.000.

CB,

pour le magasin
Caron Inc. de

Montmagny, ces nouveaux locaux occuperont une superficie de 11,000 pieds carrés et
pourrontaccueillir la coopérative en mars prochain.

    

 

(J.P.O. Peuple-Courrier]

  
    

   

    

  

   
   

 

  

  
  

 

     

    

 

  
   

   

    
   

 

  Confiez-nous vous aussi votre voiture!
Nous garantissons satisfaction pour tout genre de voitures.

S’adresser à:
Gérard Breton
Agent manufacturier

  

—26 couleurs à votre choix
—La décoration de fenêtre pour 1976
—Recommandéepar les grands décorateurs
—Directement du manufacturier

 

  15 Ave Bélanger
Montmagny

Par téléphone de 9AM à Midi Seulement 248-3938
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e Un travail consciencieux pour la voiture conventionnelle: 90% des gens qui conduisent des

voitures conventionnelles confient leur travail a nos experts

e Un travail impeccable pour la voiture sport: notre réputation suffit pour satisfaire la majorité des

adeptes de la voiture sport

e Des mains de maître pour la voiture luxueuse: nous réparons tous genres de voitures

luxueuses , même 'a vôtre! ,
Garage Paul E. Bélanger Inc.
8, Ave Ste-Brigitte

Montmagny
Spécialité: peinture et débosselage

     

  
    

248-0855

Rés.: 248-1399   



  

 

Les Cadets de la forêt “Sire Robin des Bois” Inc.

ACTIVITES FUTURES
29 nov. 1975... Visite par tous
les Clubs Cadets de la Foret
à la station forestière de
Duchesnay. Arrivée à 10 hrs
a.m. et départ vers 4 hrs
p.m.
5 dec. 1975... Réunion de
toutes les animatrices et
animateurs à Québec. Struc-
turation des activités pour
1976.

12 déc. 1975... Soirée récréa-

 

 

tive a l'auditorium de la
polyvalente de St-Paul. Invi-

s d'honneur: Lucille Les-
sard “Lady Marianne” qui
est championne mondiale de
tir à l’arc et Philippe Latu-
lippe ‘‘Robin des Bois” célè-
bre coureur de longues dis-
tances. Artistes invités:
Kiowarini le chanteur vaga-
bond artiste de la T.V. et des
disques PAX et le dr. Eric
Dekytspotter hypnoptiseur
de réputation mondiale

M.l’abbé Arthur Gagnon, président du club Les Cadets
de La Forét, et Mlle Lucille Lessard, qui incarne Lady
Marianne.

 

CS 

Prop. Martin Dumas

32, ave Royal St-Charles

887-3231

NN pes pe

Disques- Cassettes - Instruments de

musique - Stéréophonie

Invitation à tous les adeptes de la

musique à venir nous rencontrer.

Vente — Réparation et accordage de pianos

Ceux qui assisteront à cette
soirée pourront entendre
Mille Christine Picard chan-
ter quelques uns de ses
succès accompagnée au pia-
no de Mlle LyneBlais. Egale-
ment Mlle Marie-Claude
Fortin interprétera au violon
différentes mélodies qui sau-
ront vous charmer. L'entrée
est gratuite pourtous. pour
tous. mais seulement les
cadets de la foret ainsi que
leurs mamans et papas se-
ront admis pour la circons-
tance. De 8 et demie à 11 et
demie heures pm
14 dec. 1975. Fondations des
clubs Cap St-Ignace ainsi
ue ceux de St-Mathieu et
t-Thomas de Montmagny.

28 dec... Bercethons dans
tous les clubs. Visites du vrai
Père Noël et de son ami le
clown Rigoff.
3 jan. 1975. Camping.
11 jan. 1976.. Initiations pour
les cadets de la forét des
clubs St-Pierre. St-François.
Berthieret ce à St-François.
18 jan. 1976... Initiations pour
les clubs cadets de la forêt de
St-Paul. Ste-Lucie, N.D. Ro-
saire et St-Fabien. Le lieu de
cet évènementest St-Fabien.
25 jan. 1976... Initiations des
clubs cadets de la forét en ce
ui concerne les clubs de Cap
t-Ignace. St-Thomas et St-
Mathieu de Montmagny.
N.B.: Il se peut que d’autres
activités soient program-
mées durant la période ci-
haut mentionnée. Veuillez
consulter hebdomadaire-
ment vos journal et poste de
raio local. De plus en pareil
cas vos animatrices et ani-
mateurs se feront un devoir
de vous en aviser. Cadets de
la Forêt, il est très important
que vous participiez à toutes
vos activités.
Parents nous comptons sur

vous poury veiller.

   

   
 
 

(D.L.B.(_ Jamais depuis
l’histoire des Postes on a vu
pareille grève dans ce sec-
teur de la Fonction Publique.
.Les sept postiers de Mont-
magny comme ceux d'ail-
leurs dans tout le Canada
sont en gréve depuis mardi
le 21 octobre et l'action se
poursuit toujours.
Jeudi dernier. les chèques
de la pension de vieillesse
furent distribués par les
facteurs de la région et suite
à cette action peu appréciée
de la part des postiers. M.
Gilles Laurendeau représen-
tant syndical à Montmagny a
déclaré en ces termes: ‘‘On
regrette que nos surveillants
immédiats aient été forcés
d’agir en briseur de grève en
faisant l’ouvrage des pos-
tiers. Heureusement que c’é-
tait la première fois. a-t-il
ajouté’

Remerciements

de sympathie

La famille Honorat Beau-
lieu remercie toutes les per-
sonnes qui ont manifesté
leur sympathie lors du décès
de Mme Honorat Beaulieu
survenu le 30 octobre, soit
par des offrandes de messes,
soit par des tributs floraux,
soit par des visites au salon
funéraire ou par leur présen-
ce à l’église lors des funérail-
les le 2 novembre1975.
Mme Beaulieu laisse dans

le deuil outre son époux, ses
enfants, Jeannine [Mme Gé-
rard Jeffrey], Jacqueline
[Mme Adhémar Gaulin}
Henriette [Mme Jasmin
Lord], Jean-Guy [Lise Gi-
roux] Paul-Henri [Lucie
Blanchet].

TR
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Après 37 jours de grève
Le 16 novembre dernier. les
postiers de Lévis. Ancienne-
orette. Ste Marie et Mont-

magny se réunissaient à
Lévis pour rencontrer leur
représentant régional. M.
Clément Morel. Ce dernier a
donné un compte-rendu de ce
qui s’était produit récem-
mentà la Table des négocia-
tions. Suite à ces commen-
taires. les postiers de la
région du district de l’est
réclament que Bryce Macka-
sev se place face à face avec

leur syndicat à la Table des
négociations et ce le plus tôt
possible.
De fait. les postiers du

Bureau de Poste de Montma-
gny sont toujours solidaires
même après 37 jours de
grève. Soulignons que le
service postal se poursuit
toujours au niveu local seu-
lement. dans chacune des
succursales (Berthier. St.
François, etc…) et qu’il n'y a
aucune liaison entre-eiles de
quelque façon quece soit.

 

469-3110

PIERRE GILBERT
Pharmacien

de Montmagny

HEURES D'AFFAIRES: Lundi, mardi, jeudi, vendredi
9.30h. A.M.à 12.00 H.A.M
1.30h. P.M.à 5.30 h. P.M.
7h. P.M. à 9.30h. P.M.

Samedi: 9.30 h. A.M. à 12h. A.M.

  469-3402

me
>cm

IS JOURS BONIS
AU MAGASIN DE

Mme Eugène Lévesque
248-2682

Jeudi, vendredi, samedi 27-28-29 novembre

0%
Profitez de ces jours bonis pour

falre vos emplettes des fêtes

Profitez de notre plan de mise de coté pour Noél

Plus que jamais!

Au magasin Eugene Levesque

 

   

    

    

 

DR. RENALD ANCTIL
St-Paul, Cté. Montmagny
HEURES D'AFFAIRES
LUNDI MARDI JEUDI
10h. A.M. à 11.30h A.M.
2h. P.M.à5h. P.M.
7h. P.M. à 9h. P.M.
VENDREDI: 10h. A.M. à 11.30 A.M.
2h. P.M. à5h.P.M.

SAMEDI: 9.30h A.M. à 11.30 A.M.

de rabais sur

toute la marchandise

 
=
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La voix du peuple Réponse à M. W. Schneider
Bonjour

 

chez-toi!

YVON,ptre

Dimanche,c’était la fête du Christ Roi.
Cette fête ‘nous fait comprendre entre autre

comment Dieu a voulu s’insérer dans l’histoire des
hommes, ne faire qu’un avec les réalités sociales et
culturelles de chaque époque.

Dansl'histoire de l'Alliance de Dieu avec son peuple,
intervient cette période d’environ trois siècles où les
juifs, selon leur désir, sont gouvernés par des rois: Le
roi David deviendra même la figure du sauveur à
venir: Celui qui apportela justice et la paix.
Malheureusement, les hommes déforment souvent les
pensées, les intentions de Dieu: les juifs seront
toujours portés à voir en ce sauveur celui qui viendra
avec puissance écraser les ennemis du peuple, imposer
de force sa domination.

Defait, Jésus lui-mêmese présentera-t-il comme un
roi?
Oui! Il se laissera acclamer commeroi d'Israël [Luc,

19. 38]. Mais c’est le roi qui marche vers la
crucifixion!...
...La résurrection sera le commencement de son
triomphe, mais sa royauté, qui n’est pas de ce monde
{Jn, 18, 36] n'éclatera qu’à la fin des temps, quand il
aura tout mis sous ses piedset tout remis au Père.
Mais que peut signifier cette royauté du Christ pour

nous aujourd'hui? St Paul Résume tout cela en une
phrase magnifique:

**...Le monde la vie ou la mort, le présent ou l'avenir,
tout est a vous, vous étes au Christ et le Christ est au
Père.”
Nous sommes donc libres face à tout, mais c’est une
liberté dont le sens est à trouver dans le Christ
lui-même!

Nousqui vivonstrop rapidement, dans un monde un
peu fou parfois, il nous faut apprendre à nous arrêter
souvent, pour écouter ce Christ, ce qu'il a a nous dire:
C'est un roi gui ne cherche qu’à nous révéler à
nous-mêmes le sens profond de notre vie de tous les
jours...
La sagesse ne consiste-t-elle pas à savoir lui

demander sa lumière et sa force?
Quipeut refuser ‘l’autorité’’ de ce Roi-Serviteur des

hommes?

       

Le chemin
“Les croisades David Wil-

kerson” viennent tout juste
de lancer un nouveau film
qui dévoile les évènements
précédantla dernière guerre
mondiale à Harmaguedon.
Ce film en couleurs pré-

sente David Wilkerson au-
teur de “La croix et le

À propos de sa réponse à
Yvon prêtre, dans l'édition
du 19 Nov. 75 sur la mort:

Mais oui M. Schneider,
c'est bien celui qui n'est pas
d'accord avec vous qui aime-
rait répondre à vos objectifs
sur. cette question, puisque
je connais très bien votre
aisance a créer une diversion
qui comme toujours est
étayée d’une foule de passa-
ges habilement sortis de
leurs textes Ex: Tous ces
passages qui se rapportent
aux Israélites et que vous
vous attribuez à faux alors
que comme nous vous appar-
tenez à cette dispensation
qui est celle des Gentils
[paiens) qui par la grâce de
Dieu reçoivent le même
salaire que par pu Don fut
donné en ces termes; Car la
promesse est pour vous et
vos enfants, et en aussi
grand nombre que le Sei-
gneur les appellera Actes : 2
Verset 39 et un peu plus loin
que le Seigneur ajoutait à
l'église chaques jours ceux
qui étaient sauvés, et remar-
quez bien pas ceux que tel et
tel système voulaient ajou-
ter mais bien ceux que lui
ajoutaient car il connaît lui
même ceux qui lui appartien-
nent et ici je ne mentionne
pas de verset mais tout le
merveilleux épitre de Paul a
Trimoté puisque ceux qui
par la foi s'attachent aux
stes paroles de la Bible n'ont
pas besoin d'être bousculés
par une dénomination quel-
conque pour comprendre le
Divin Message mais bien à
l'Esprit que le Père a promis
afin qu'il vous rappelle les
choses que Jésus Christ a
dites et faites.
Or, M. Schneider ces choses
ont été écrites bien avant
1852-1916 où alors que le

vers Harmaguedon
poignard”, comme narrateur
d’un dramede cinq catastro-
phes qui surviennent pré-
sentement dans le monde.
C’est un document réalisé à
partir d'une vision d'évène-
ments finals que Wilkerson a
recue de Dieu en avril
dernier.

 

Tél: 246-3790

 

Gaston Guimont
Entrepreneur en construction vente et pose de
déclin d'aluminium, déclin de masonite.

 

“J'ai vu arriver aux Etats-
Unis et dans le monde: une
récession terrible, un trem-
blement de terre majeur et
une famine mondiale; un
déluge de saletés à la
télévision et dans les kios-
ues de journaux; la haine

des adolescents contre leurs
parents; une folie de persé-
cution dirigée contre tout le
euple de Jésus, de dire
ilkerson.
Producteur

ajoute aussi:
“Le but de ce film est de

ramener jeunes et moins
jeunes à la réalité et à
‘approche de la venue du

exécutif, il

fondateur de la secte Watch
Tower [Tour de
Témoins de Jéhovah et
compagnie etc, commença
l'exposition des fausses théo-
ries qui prévalent encore de
nos jours; En 1877 il décou-
vre que Jésus-Christ est
revenu invisiblement en
1874; Imaginez si on s'est
fait passer un beau sapin??
Jésus reviens en cachette
[sic]. En 1879. Publication du
périodique Tour de garde en
Juillet 79, et en un mot pour
abréger cette esquisse de la’
fondation des témoins de
Jéhovah, qui soit dit en
passant ont changé pas
moins de 148fois de doctrine
environs entre les seules
années de 1917 et 1928 [du
livre Trente ans esclave des
témoins de Jéhovah par W.
J. Schnell] 1869 a 1942 M.
Joseph Rutherford devient
2eme président et ce a M.
Nathan Homer Knorr qui
prend la succession et l'amè-
ne en 1975 ou selon leurs
nouveaux calculs le millé-
nium doit arriver une autre
fois?? et avec prudence une
nouvelle date est prete si ça
n'arrive pas cette année??
Voici en léger apperçu ce qui
sors des salles du Royaume
d'ou naissent des esclaves
fidèles qui par lavage du
cerveau ne peuvent plus
gouter la liberté, l'affran-
chissement, qui ressort du
pur enseignement de l'Evan-
gile de grace qui promet de
rendre réellement libre qui-
conque veut par la foi croire
et dépendre de son enseigne-
ment;
Ceux qui en lisant ces

lignes voudraient croire que
c'est par haine ou tout autre
sentiment semblable que je
vous réponds, etc. etc. Que
pouvons nous tous penser de
ce passage cité par Pierre
Act 4:12. [Il n'y a de salut en

document a un tel impact
que chacun aura a décider de
ce qu'il doit faire concernant
le retour imminent du
Christ”.
“La route vers Harmague-

don” est actuellement pré-
senté en première aux Etats
Unis et au Canada, puis il
gagnera l’Europe prochaine-
ment. Vous êtes cordiale-
mentinvité à venir le voir le
: 29 novembre à 8.00 hres à
l’Ecole Polyvalente Casault,
salle 2381. L'entrée est
gratuite. Nous espérons que
vousserez des nôtres. Dites
le à vos amis!

Bien amicalement.

 

 

ENTRE

R.R. NO. 1
Montmagny, P.Q. 

A. & A. COULOMBE ENR.

PRENEUR Excavation
Dynamitage
Terrassement

Concessionnaire John Deere   

    

  

PLAN NO. 3: Ville La Pocatière.

MONTMAGNY READY MIX

‘’BETON PREPARE DE MONTMAGNY""

—Service

PLAN NO. | . 248-0953
ROUTE TRANS-CANADA

PLAN NO. 2 St-Kaphael, Bei, Que. 243-2102
am. 856-3409

PLAN NO.4: St-Anselme 885-4096

—Prix
—Qualité

    

MONTMAGNY

 

     

   

     

 

       
   
   

Cap St-Ignare Cté Montmagny, Qué. Christ. Par son réalisme, ce pasteurLindsay

Tél: Bur. 248-1358 Tél. Rés.: 248-2545 BOUCHARD AINÉ & FILS

DRY POUILLY FUISSÉ
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Un vin blanc, sec, de la région

MACONNAISE Il se présente

a vous avec sa belle teinte jaune

or et son goût fruité et léger.

S.A.Q. 447-E — $6.55

BEAUJOLAIS
Un vin rougeet sec, léger et

fruité. Il doit se boire jeune.

C’est un vin friand.

=, 7"S.AQ. 426-6 — Ble. $3.90
ur S.A.Q. 426-H — % $2.30

.- LIVICO INC.
477, St, François-Xavier,
:Ch. 308, Montréal

:845-4814 845-8977

Garde)

   

aucun autre, puisqu'il n'y a
aucun autre nom qui ait été
donné parmis les hommes
par qui nous puissions être
sauvés, et Jésus dit à Simon:
je suis LE CHEMIN LA
VERITE ET LA VIE NUL
NE VIENT À DIEU QUE
PAR MOI: Jean 14.6: Si
Dieu fait lever son soleil sur
le bon comme sur le méchant
y a-t-il une dénomination qui
l'arretera? Quand a-t4l re-
mis son Gouvernement à des
humains? Ne nous appelle-t-
il pas tous dans son amour a
sa grâce: Je ne mettrai pas
dehors celui qui viens à moi:
Or les premiers chapitres de
l'épitre aux Corinthiens di-
sent que quand l’un de vous
dit moi je suis de Paul, moi
de Cephas, moi de Christ;
Christ est-il divisé? Vous
n'avez pas répondu à Yvon
mais vous lui avez fait une
grosse annonce avec un tout
petit magasin?
Vous pourriez me dire que

Je me vous ai pas répondu
directement sur le sujet, Eh
bien si le journal veut bien
m'accorder au temps de son
choix une date, il vous sera

apporté une réponse parfai-
tement Biblique sur le sujet;
A propos de mort;
Entretemps si je compare

la facilité que vous avez eu
dans tous vos écrits jusqu'à
maintenant à présenter vos
opinions, je me crois pas
abuser en terminant sur une
note qui n'a rien de
tranchant, de limitatif, mais
de ce point large et libre
devant La Parole de Dieu, a
savoir que, Si le Fils vous
affranchis vous serez réelle-
ment libre: et ça pas seule-
ment moi, vous, mais quicon-
que, car si notre Evangile
est encore voilé, il est voilé
pour ceux qui périssent,
pour les incrédules dont le
dieu de ce siècle a aveuglé
l'intelligence afin qu'ils ne
vissent pas briller la splen-
deur de l'Evangile de la
gloire de Christ qui est
l'image de Dieu: 2 Corin-
thiens: 4, 8à 5.
Un grand pécheur pour qui

Jésus Christ est Mort et
Ressuscité

Emery Gamache
191 Ouest
Berthier Mersur

 

Germain

Simoneau Ava.
Assureur-vie agréé

L‘ASSURANCE-VIE DESJARDINS

. . 15 Nord, Du Bassin, Montmagny (
Lévis (418) 837-2421 Montmagny gny Québec)

418) 248-2802 ”
 

POUR UN MEILLEUR AVENIR

 

 

Si vous êtes agé de 17 à 24 ans et désirez un avenir
plein de satisfaction, venez voir ce que vous offrentles
Forces armées canadiennes.
Vous avez peut-être les qualifications nécessaires

pour être accepté sur l‘un des nombreux programmes
de formation d'officiers ou la possibilité de suivre un
cours d'apprentissage pour les hommes ou femmes de
métier.
Venez nous rencontrer pour discuter des possibilités
d‘acceptation* vers un avenir intéressant et bien
rémunérée

 

De plus amples renseignements vous seront fournis
en allant visiter votre conseiller au Centre de la
Main d'Oeuvre du Canada ou en communiquant direc-
tement avec nous au Centre de Recrutement, ou en
venant nous rencontrer lors de notre passage à:

MONTMAGNY

:

Au Centre de la Main d'Oeuvre de
Montmagny
De 10 heures à 14 heures
Le 2 Décembre 1975

CENTRE DE RECRUTEMENT

1048, rue St-Jean
Québec, P.Q. GIR 1R6

Tél.: 694-3636 10-9]

Veuillez, s’il vous plait, me faire parvenir de plus
amples renseignements sur les Forces canadiennes.

iPostez ce coupon a
l'adresse ci-haut]

Nom............ .... cee

Adresse ............. J.

Ville ..….…....ucrassvesssencecenceee

 

TTéliies. 12020160 a a 000 0000
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LA MUNICIPALITE DE ST-LAZARE DEVRA FAIRE PLUS POUR LES
LOISIRS.— Pour que fes Loisirs de St-Lazare, dans le comté de
Bellechasse, puissent bénéficier d'une subvention additionnelle à celle de
$40,500 qui lui a été accordée en juin dernier par le Haut Commissariat a la
Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports, payable en trois versements annuels
égaux, la Municipalité devra augmenter considérablement sa contribution
grâce a son pouvoir de taxation. La Municipalité a donné $1,000 cette
année pour les loisirs; alors qu'une souscription populaire a rapporté
$1,300 et que les profits des Loisirs St-Lazare Inc. se sont élevés à
quelque $12,000 l'an dernier. L'actuel des projets des Loisirs St-Lazare
vise la construction d'un chalet estimé à près de $52,000, dès l'été

[D.L.B.] Un accident est
survenu à l'intersection du
Boulevard Taché ouest et
l'avenue Ste-Brigitte à
Montmagny le 20 novembre
“dernier vers les 15:35 heures
L'auto de M. Clément Roche-
fort de St-Vallier s’est heur-
té à la partie arrière de celle
de M. Guy SImoneau de
Montmagny alors que la
circulation sur cette rue
était plutôt dense. Les dom-
‘mages sont évalués à quel-
ques $950. Il n'y eut aucun
blessé au moment de l'im-
act.
RUE DE LA FABRIQUE
La chaussée glissante de
vendredi dernier a causé
$1,000 de dommages aux
autos de M. Raymond Moris-
sette et M. Alain Têtu de
Montmagny.

C'est en voulant effectuer
un virage à l'intersection des

|XS

248-2454tityran
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rues St-Joseph et De la
Fabrique que l'auto de M.
Tétu a heurtée celle de M.
Morissette qui était alors:
stationnée.
L'accident est survenu vers

les 19:30 heures, les person-
nes impliquées s'en sont
tirées indemnes.
AVENUEDE LA COUR
Les autos de MM. Réal

Aubé de ST-Charles de
Bellechasse et de Richard
Collin de Notre-Dame du
Rosaire étaient stationnées

 

l’année

eCourte pointe
ePièces murales

Route 132

Anse à Gillés

SAVIEZ-VOUS QUE

A Cap St-Ignace il y à un magasin d'ariisanai ouvert à

eCatalogne delit et plancher

eBas et mitaines de laine etc…

Où ça?
Au Salon des tissus Enr.

Mme Bertrand Gamache Prop

Trois accidents à

Montmagny
sur l'avenue de la Cour à
Montmagny lorsque M.
Marc Lavoie, de Montmagny
effectuant une fausse imna-
noeuvre a tamponné son
véhicule automobile contre
ceux de ces deux messieurs.
Cet accident est survenu le
23 novembre dernier vers
les 22.20 heures. La Sûreté
municipale, après avoir fait
les contestations d'usage, a
évalué les dommages à quel-
ques $2,000 dollars.

246-5220

 
En plus...

Grand assortiment de tissus à la verge €» coupons pour
tous les membres de la famille

SERVICE D'UNE COUTURIERE DIPLOMEE
AVOTRE DISPOSITION

prochain, et l'aménagement d'un terrain de jeux comprenant l'achat de
divers équipements sportifs. Nous avons profité du passage du ministre
responsable du H.C.J.L.S., M. Paul Phaneuf, a St-Lazare le 18 novembre
dernier, pour saisir ce cliché qui présente de gauche a droite M. Pierre
Mercier, député de Bellechasse au provincial, Mme Gemma Goupil,
présidente de la Jeune Chambre qui appuie fortement les loisirs, M.
Phaneuf, Mme Anna-Marie Laverdière, présidente des Loisirs et M. Roland
Aubin, nouveau maire de ST-Lazare.

eu EE"
ROCKWELL 430P
-*9.9M...

tantes, mode d’additions,
memoires, compteyr, ave

papier et cadran.

    
[C.M. Peuple-Courrier]

 

 

 

 

 

IENS FÊTER LE
25° ANNIVERSAIREDE

n°} LACAISSE POPULAIRE
AX). DE SAINT-MATHIEU

Président du
Conseil d'Administration

M. Germain Simoneau
Président du comité
des Fêtes du 25e

     

Mercredi le 3 décembre à 8 heures, rencontres d’information sur les Caisses Populaires et le
mouvement Desjardins, au sous-sol de l’église Saint-Mathieu.
il y aura un goûter après la soirée.

Vendredi le 5 décembre à 9 heures, grande soirée de darñîse avec un excellent orchestre, au Centre
Sportif le BOcheron. Il y aura un goûter aprèsla soirée.

Tousles sociétaires sont invités. Pour votre entrée vendredi, il sera nécessaire d’apporter votre
livret de caisse.

Du ler au 5 décembre, projections et rencontres avec les étudiants.

wre “TOUS ENSEMBLE ON FETE NOTRE CAISSE POPULAIRE"

 

M. Gaston Fournier

LS :
     

—
=
0
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-Aide-familiale - Montmagny, Berthier- Cap St-Ignace.
-On demande aide familiale pour St-François - urgent.
-Comptable stagiaire avec expérience pour Montmagny,
degrécomptable serait un atout. i
-Chef comptable - pour industrie de la région - $150.00 par
sem.
-Professeur de mathématiques Sec. IV - Montmagny.
-Professeur sciences familiales Sec I & II - St-Paul -
diplôme en diététique on équivalent.
-Professeur physique Sec. IV - La Pocatière.
-Mécanicien avec expérience- $150.00 par sem.
-Débosseleur2 à 3 ans d’exp. $4.00 à $5.00 l’heure
-Soudeur semi automatique $3.50 I'heure . .
-3 apprentis électriciens, sans expérience, travail usine
$3.05 l'heure . .
-3 journaliers d'usine $3.00 l’heure, travail de nuit.
-Les forces armées Canadiennes sont actuellement à la
recherche de personnel pourle blindés, l’Infanterie sur les
navires et les avions. De nombreux postes de techniciens
sont à combler par des gens de langue française. Plus de
1,000 postes d'ici 76. Les officiers recruteurs sont au Centre
de Main d’Oeuvretous les premiers mardi de chaque mois.
INFORMEZ-VOUS. . .
-Une entreprise de bois de sciage recherche assistant
comptable avec étude universitaire salaire de plus de
$12,000 par année.
-Personne âgée demande personne pour demeurer chez elle
et faire entretien de la maison.
Pour de plus amples informations, contacter le Centre de
Main d'Oeuvre du Canada. 115, ave de la Gare,

, Montmagny, Tél.: 248-1102.

 

LA COMMISSION SCOLAIRE DE LA FOCATIÈRE
SIEGE SOCIAL 801 . Gitwc AVENUE.

836-3690

LA POCATIERE
Cre ce gare P Que

AVIS PUBLIC

Avis public est, par le présent, donné à tous les
propriétaires de biens-fonds des municipalités de la
Commission Scolaire de La Pocatière [incluant les
municipalités civiles de La Pocatière, Ste-Anne de La
Pocatière, Rivière-Ouelle, St-Pacôme paroisse, St-Pa
come village, St-Gabriel Lallemant, St-Onésime,
Ste-Louise, St-Roch des Aulnaies], que le rôle de
perception des taxes scolaires fixées par les commis-

 

HABIT DE MOTO NEIGE pour femme
14-15 ans, avec bottes, grandeur 8
2 PAIRES DE SKI alpin homme et
femme avec bottes tyrol très bon
état. 259-7405 26-11-2ts

MONTMAGNY:
. 248-0415
LA POCATIERE
“8[

 

 

ARMOIRES DE CUISINE four encas-
tré avec poéle de comptoir 4 ronds,
évier avec 2 cuves en acier
inoxydable, rideaux plein Jour bre: -
dés. Prix à discuter 469-2008

26-11-1fs

1971 a vendre,LT 16,
RENAY 26-11-Afsparfait ordre 246-5898

2 SYSTEMES a air chaud a vendre.
246-5898 26-11-4ts
 

 

PROVINCE DE QUEBEC
CITE DE MONTMAGNY

numéro cadastral P. 392-8.

Yvon Lemay
Greffier

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le

Conseil Municipal de la Cité de Montmagny, à son
assemblée du 24 novembre 1975, a adopté le règlement
no. 441 concernant l'ouverture et l’expropriation du
terrain nécessaire à l’ouverture de la rue portant le

AVIS PUBLIC est aussi donné que ce règlement est
actuellement déposé au bureau du greffier, en l’Hôtel
de Ville, où toute personne intéressés peut en prendre
connaissance aux heures de bureau.
DONNEà Montmagny, ce vingt-cinquième jour du

mois de novembre mil neuf cent soixante-quinze.

 

 

PROVINCE OF QUEBEC
CITY OF MONTMAGNY

PUBLIC NOTICE

PUBLIC NOTICE
is hereby given that the

saires d‘école de cette Commission Scolaire est déposé
au bureau du centre administratif, où il peut être
examiné par les intéressés, pendant quinze jours à
compter de cet avis. Durant ce temps tout
contribuable intéressé peut porter plainte, par écrit, au
suiet de ce rôle qui sera pris en considération et
homologué, avec ou sans amendements, à la session

spéciale des commissaires qui aura lieu le seizième
jour de décembre au lieu ordinaire des séances à vingt
heures. .

À compter de ce jour, le rôle de perception sera en

vigueur et tout contribuable est tenu de payer le

montant de ces taxes, au bureau du centre administra-
tit. dans les vingt jours qui suivront celui de

Municipal Council of the City of Montmagny, at a
meeting held on the 24th day of November 1975, has
adopted by-law 441 enacting the opening and the
expropriation of à land necessary to the opening of a
street having the cadastral number P. 392-8.
PUBLIC NOTICE is also given that this by-law is

now deposited of the office of the clerk, in the City
Hall, where all interested parties may take communi-
cation of same during office hours.
GIVEN at Montmagny, this twenty-fifth day of

November 1975.
Yvon Lemay  
 

 

MANTEAU RAT MUSQUE NATUREL
GARNI DE CHAT BLAIREAU* COUPE
LONGUE“ GRANDEUR 10-12 ans
247-5437 26-11-1fs

EQUIPEMENT DE GARDIEN DE BUT
état neuf, grandeur 14 ans 598-3919

26-11-1fs

ORGUE ELECTRIQUE Fartisa 30-50
pédalier et 2 claviers en bonne
condition, prix à discuter. entre 3
et 6 heures p.m. 247-311526-11-3fs

EQUIPEMENT DE SKI ALPIN pour
dame en état de neuf pointure 5,
598-6679 26-11-2ts

MAISON MOBILE a vendre installée
dans le parc 12 X 60 pieds. meublée
ou non. s'adresser à 248-5843

26-11-11s

VOLTA, Nilfish, Tillus, compagnie
hternationale fondée en 1906, vendu
dans pins de 73 pays. Aspirateurs,
laveuse de tapis, batterie de cuisine
en acier inoxydable chirurgical 199 3
feuilles. Plusieurs modèles d’aspira-
teurs de marque reconnues, prix
défiant toute compétition. Vente et
service sur tout genre de balayeuse
et machine à coudre. Distributeur
gros et détail. Bernard Lachance
Rivière du Sud, Côté Sud. Montma-
gny. 248-5862 5-11-8fs

MAISON en très bon ordre, avec
grand terrain à I'ile aux Grues
$20,000 prix à discuter. S'adresser
à 886-3794 12-11-3ts

 

camions G.M.C. 1972 [Vandura)
248-0790 26-11-JNO
 

VERITABLE AUBAINE 1972, Mercu-
ry Montego, en bonne condition
automatique V8 P.B., PS. té.
246-550 26-11-JNO

PLYMOUTH 1971 a vendre Satellite
Custom, transmission automatique
V-8 318, bon état, prix à discuter.
248-3635 26-11-2fs

VOLVO 1968 à vendre. 247-5325
26-11-1fs

—-—
TELEVISION noir et blanc, 21
pouces, chapeau vison naturel, neuf
meubi secrétaire Prix à discuter
248-2978

CHEVROLET 1974 à vendre 15,000
milles. Pour information après 5
heures 259-7678 26-11-3ts

Spécial BOEUF DE L'OUEST V; Ib
boeuf de l'ouest $0.59 la ib porc
haché $1.09 la lb. Margarine
crémeux, thibault 25 lbs, $10.95;
bas culotte, miel doré grandeur
universelle $0.49 248-3797
26-11-3fs

TERRAIN A VENDRE emplacement
de 80 X 100 pieds, situé dans le
développement Couture à Montma-
gny. Pour information 248-5533

26-11-1fs

FIREBIRD 1973 V-8, bonne condi-
tion, prix à discuter, 248-2966

8-10-JNO

MABON2étages, àvendre,beau
grand terrain. Logementlibre pour le

26-11-1fs

AUTO a vendre NOVA 1973, 350, 4
pneus d'hiver neufs, 4 radiaux d'été,
très propre. 247-7732 26-11-4fs
_
BEL IMMEUBLEde5 loyers à vendre
à Montmagny, Bon revenu, Pour
informations: 246-5866

_

8-10-JNO

MOTO NEIGE ARTIC CAT Panthère
440, 1974, en bon état, prix à
discuter 247-5653 12-11-3ts

1 lit
double. Prix à discuter pour
informations 248-2543 soit à midi
ou 6 heures ou 248-4966

29-10-JNO

 

CUTLASS SUPREME 1970 2 vendre
le jour 248-0835 le soir 248-3835

12-11-3fs

MAISON MOBILE meublée a vendre,
en parfait ordre, 3 chambres a
coucher, 2 salles de bain, laveuse-
vaisselle fourneau encastré, entrée
laveuse-sécheuse. Terrain disponi-
ble pour location 246-5510

12-11-JNO

 

URGENT
Personne demandée
temps plein et partiel,
salaire plus boni.

Résident Montmagny & l’homologation du rôle de perception.

Donné à La Pocatière ce 24ième jour de novembre  
 

 

1975.

Raymond Caron
Directeur général
Commission Scolaire

de La Pocatière

CANADA CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTMAGNY

COUR
SUPERIEURE

Ko. 300-05-000196-75

TEGINALD NADEAU et ZELIA ROY,
Demendeur

MILE ROY,
ORDONNANCE

Il est par les présentes, ordonné
"4 (x) défendeur (s) de comparaitre
‘ersonnellement ou par le ministère
le son (leug) procureurs, au Greffe
ela Cour Supérieure du district de
fontmagny, et ce, dans un délai de
IN MOIS à compter de la dernière
wblication du present ordre dans:
fois en français dansle Journal Le
‘euple-Courrier de Montmagny et 2
vis er anglais dans le Journal Le
‘euple-Courrier de Montmagny.
Prenez avis qu’une copie du bref
-tde |: ‘eclaration a été déposée au
it Greite s vatre intention.

défendeur

iurez “ “ otonotaire
font “2 novembre 1975
Sign amontagne
Totr ;

raie
ille: ne
Toi

PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTMAGNY

SUPERIOR
COURT

No. 300-05-000196-75

REGINALD NADEAU and ZELIA ROY
Plaintiff

EMLE ROY,

Defendant
. ORDER

It is ordered to the defendant to
appear personnaly or by his (their)
advocates, at the Office of the
Prothonotary of the Superior Court
of the district of Montmagny, this, in
one month from the date of the last
publication of the present order to
wit:
Twice in French in the Newspaper Le
Peuple-Courrier of Montmagny and
twice in English in the Newspaper Le
Peuple-Courrier of Montmagny.
Take notice that copy of the writ and
declaration have been deposited at
he Office of the Prothonotary of the
Superior COurtfor you.
PROTHONOTARY'S OFFICE
Montmagny, November 12 th, 1975
(Signé) Gilles Lamontage
Prothonotary SC.

Vraie Copie
Gilles Lamontagne
Prothonotary SC.

Clerk

CANADA CANADA
PROVNCE DE QUEBEC PROVINCE OF QUEBEC

DISTRICT DE MONTMAGNY

COUR
SUPERIEUR

Chambre de la Famiile
Division des Divorces

No. 300-12-000100-75

DENIS BOUTIN domicilié et résidant
à Armagh, comté de Bellechasse,
District judiciaire de Montmagny.

Requérant(e)
Cc

C
DAME SOLANGE GAGNON BOUTIN,
autrefois domiciliée 2 Armagh,
Comté de Bellechasse, et présente-
ment de domicile et résidence
inconnus.

Intimé (e) -
ORDONNANCE

La Cour ordonne à l'intimé (e)
Dame Solange Gagnon Boutin de
comparaître dans un délai de
quarante jours à compterdela date
de la première publication de la
présente ordonnance dans: Le Peu-
ple-Courrierde la Côte du Sud”.
Prenez avis qu'une copie de la

requêteen divorce a été déposée à
votre intention au greffe des
divorces du district de Montmagny.
Vous êtes de plus avisé (e) qu'à

défaut par vous de signifier ou de
déposer votre comparution ou votre
contestation dans les délais prévus,
le (la) requérant (e) pourra obtenir
contre vous un jugement de divorce
par défaut accompagné de toute
ordonnance accueillant les mesures
accessoires qu'il (elle) sollicite
contre vous.
A Montmagny
Ce 20 octobre 1975
Copie Conforme
Gilles Lamontagne
Régistraire des Divorces

(Signé Gilles Lamontagne
Registraire des Diverces

DISTRICT OF MONTMAGNY

SUPERIOR
COURT

Family Chamber
Divorce Division

No. 300-12-000100-75

DENIS BOUTIN located and residing
at Armagh, Bellechasse County
judical District of Montmagny

Petitioner

C
LADY SOLANGE GAGNON BOUTN,
formerly residing at Armagh, Belle-
chasse County, and presently having
an unknown location or residence.

Respondant

ORDER
The Court orders the respondent,

Lady SOlange Gagnon Boutin to
appear within 40 days following the
first publication of this order:
Take notice that a copy of the
motion for divorce has been filed for
you at the office of the Divorce Court
for the district of Montmagny.
Take further notice that should you

fail to serve or file your appearance
or contestation within the prescri-
bed time, the Petitioner may obtain a
judgment of divorce against you by
default, accompanied by an order
granting any other relief which the
Petitioner claims from you.
At Montmagny
This october 20 1975

Gilles Lamontagne
Divorce Registrar

 

 ler mai, possibilité de faire 2e |Banlieu. ;
logement à peu de frais. Pour Auto Nécessaire.
informations 886-3735 5-11-4fs Tél. 248-4737
 

 

Débosseleur demandé
Pour Garage de Montmagny

S’adresser a 248-5827
 

 

 

COMMISSION SCOLAIRE TROIS SAUMONS
Bureau: Ecole St-François Xavier
C.P. 130, L’lslet-sur-Mer, Cté L’lslet. Tél.:
247-3984

APPEL D'OFFRES
ASSURANCES GENERALES

La Commission Scolaire Trois-Saumons recevra
jusqu‘à 15.00 heures [3.00 heures P.M.] le trois [3)
décembre 1975, au Bureau de la Commission Scolaire,
à l'adresse ci-haut donnée, des offres, sous enveloppe
scellée, pour ses assurances générales.
Toutes les conditions du présent appel d'offres sont

contenues dans un document [cahier des charges] qui
est disponible pour examen et- ou qui peut être obtenu
au bureau de la Commission Scolaire.
Sont admis à soumissionner les courtiers d'assurance
détenant un permis pour transiger les assurances de
dommages. Le soumissionnaire s’oblige à placer
directement le contrat d'assurance avec l‘assureur
mentionné sur la formule de soumission.

L'ouverture publique des soumissions aura lieu le
trois [3] décembre 1975, à 15:00 heures [3.00 heures
P.M.] à la salle des réunions de la Commission
Scolaire, à l’Ecole St-François-Xavier de L'Islet-sur-
Mer, en présence des soumissionnaires qui voudront y
assister.
La Commission Scolaire Trois-Saumons ne s'engage à

accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions
reçues et ouvertes .
Patrice Caron,
Secrétaire général.

[418]
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TARIF DES PETITES ANNONCES
 

.Pour 15 mots: $1.75

.Chague mot supplémentaire: $0.05 le mot.

.Première parution: minimum $1.75

.Parution suivante: moins $0.25 -

P.S. LE MONTANTDE L'ANNONCE EST
PAYABLE L'AVANCE.

ARTISANAT: lisières de jersey de
nylon, uni: sac de 20 livresyimprimé:
par poche de 50-60 livres. Fil a
tisser 2-8 ou 2-16, naturel. La
Pocatiére: 856-3527 2-11-7fs

 

ARBRES DE NOEL a vendre, prix
défiant compétition, a partir de
$3.00 Tél.: 248-2544 ou 248-3187

19-11-6fs

TRAINEAUX AVEC MANCHONS, 2
grandeurs, avec ou sans charrue,
patins pour garçons, pointure 4, et
5, $5. pour fille, pointure 8, $10.
S'adresser à L. Corriveau 77, 7e rue
248-2536 19-11 -7fs

1 PAIRE DE PATINS neufs, Daoust,
225, pointure 8, pour garçon, prix à
discuter. 1 PAIRE de BOTTES hautes
pour la CHASSE. ;
1 ensemble pour la pluie [Pantalon
et coat]. Le tout à l'état neuf.
248-1521 19-11-2fs

MONTE CARLO à vendre, 1973,
parfaite condition. M. Gilles Corri-
veau. 248-3231 19-11-2fs

CHALET À VENDRE situé à Rivière
des Perdrix, habitable à l'année,
meublé. Tél: aprés 4 heures
248-4665 19-11-2fs

SECHEUSE au gaz propane à l’état
de neuf. Prix à discuter. 354-2382

19-11-2ts
 

    

     
            

      
       

avec ou sans batisses.

Trust Royal
1126 Ch. St-Louis Suite 804
Sillery Québec  

Fermes différentes grandeurs boisées ou en culture

ANTOINE COUILLLARD
950, Belvéuère, Québec 681-5231

RIVE-SUD
VOUS VOULEZ VENDRE?

VOUS CHERCHEZ UNE PROPRIETÉ?

Demandez Jean E. Caron
Division Industrielle
& commerciale

AUTOMOBILE VEGAblanche, neuve,
transmission manuelle 1800 milles
Prix $2600. MANTEAU ET CAGOULE
à l'état de neuf, modèle récent,
grandeurfillette 10-12 ans. Les deux
$20.00, trois paires de SKIS avec
fixations $10.00 et $20.00 machines
à ECRIRE portative Royale état neuf,
seulement $30.00. Informations
248-3383 à l'heure des repas.

12-11-3ts

MOTO NEIGE MOTO SK) Cadet 75,
neuf, prix à discuter. 248-3702

19-11-2fs

TERRAIN a vendre avec garage.
248-5986 19-11-2ts

GARDE ROBE portative, fini noyer,
avec miroir et tiroirs à l'état'de neuf.

. Prix à discuter 247-5819 19-11-2fs
 

MAISON NEUVE à vendre à St-Jean
Port-Joli, 21, rue Faucher, Cons-
truction neuve. Possibilité de loge-
ment au sous-sol. S'adresser après
5 heures 598-3590. 19-11-2fs

FORD ECONOLINE 1972, transmis-
sion automatique, power stering.
248-4742 le soir 19-11-2fs

 

CHALET à vendre pour déménager
peut faire le déménagement du
chalet. 246-3159 ou 354-2423
Le chalet mesure 15 X 20 pieds.
19-11-3fs

 

   

Rés. 1-658-7454
Rés. 1-598-3916
Bur. 1-687-2220'
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CHAPARRAL 1973, 440, propre ou
échanger pour tente roulotte.
886-3334 19-11-2fs

 

MOTEUR de motoneige neuf HIRTH
650-2, 634-2, 493-2, 438-2, 291-2,
7 forces pour souffleuse, Paquet
Sport Enr. 50, St-Jacques, Montma-
Eny, ouvert tousles soirs. 248-3307

8-10-JNO

MENAGE COMPLET à vendre, usagé
de 3 ans 248-1705 12-11-JNO

MOTO NEIGE a vendre, Alouette
Super Brute, 440, trés bonne
condition, prix a discuter. 248-1657

19-11-2fs

MOTO NEIGE MOTO SKI Grand Prix,
modèle 634, 1970, en très bonne
condition. 598-3616 19-11-3ts
-_

BULLDOZER JOHN DEERE 10-10
4000 heures, mécanique A-1, aussi
peaux de rat musqué, tannées et
‘traitées, très bas prix. 248 4793 le
soir * -11-â4fe

 

GARCONNIERE NEUVE à louer, 2
ièces, tapis, entrée privée.
48-4866 19-11-JNO

LOCAL A LOUXR grandeur 21 X
36): pieds, situé rue &-Pierre
248-3172 24-9-JNO

LOYER 3% pièces à louer, chauffé,
près de l'église de Cap St Ignace.
246-5333 12-11-JNO

LOGEMENT 37 pièces, meublé à
l'Isletville, pour informations
247-3506 après 5 heures ou
598-6271 12-11-3ts

MAGNIFIQUES TERRAINS pour mai-
sons mobiles à louer, 45 X 100 à 45
X 180 avec entrée eau et égoût sur
bord de la rivière, pommiers sur
plusieurs terrains, $40. par mois
toutes taxes incluse. 246-5510 ou
5538 1-10-JNO

GARCONNIERE meublée 2» pièces,
entrée privée, stationnement.
248-1970 26-11-1fs

GARCONNIERE 3 pièces et demi à
louer près de la polyvalente et du
centre d'achat. Pour information
248-1818 26-11-2fs

GARCONNIERE à louer 248-4687
26-11-1fs

GARCONNIERE A LOUER 22 pièces
248-3187 26-11-11

 

    

     
    
  COURTIERS

 

   Les Immeubles
K R T INC.

 

 

 

  20 Lafontame

G5R 3A2

862-1626
RIVIERE DU LOUP

   
  

7 jours par semaine

Représentant local

JEAN-PAUL PELLETIER

St-Pascal Tél: 492-6829
 

Hébert,
intéressant. St-Pascal.

Commercedelingerie
UNISEX.. Bien situee,

ST-PASCAL
Maison familiale, située Blud

grand terrain.

:genre

Prix

bon prix.
 

ST-GABRIEL,

avec logement inclus.

région. Epicerie licenciée et dépanneur

ou à échanger pour ferme de la

“ue

KAM.

Avendre

terrain. 
   

“ LA POCATIERE
Epicerie licenciée, avec permis
dépanneur.
Bon chiffre d'affaire avec loge-
ment inclus de 6 pièces. Grand  

AAISON MOBILEmeublée à louer, 3
chambres à coucher, 2 salles de
bain, laveuse-vaisselle, fourneau
encastré, entrée laveuse-sécheuse,
$225. par mois, tous services
municipaux et taxes inclus.
246-5510 12-11-JNO

GARCONNIERE À LOUER 248-2975
12-11-3fs

GARCONNIERE 1% pièce à louer,
stationnemententrée privée
248-6015 26-11-1fs

LOUER
chauffé, 233 Ste Brigitte 248-3418

26-11-2s

GARCONNIERE a louer avec station-
nement Giasson Inc. 52, Ouest,
St-Jean Baptiste Montmagn
248-1424 26-11-JNO

BUREAU A LOUER Edifice BCN
L'Islet 246-5898 26-11-JNO

LOGEMENTS NEUFS 2! pièces
pour couple âgé, à l'Isletville
46-5898 26-11-JNO

GARCONNIERE à louer 17 pièce,
entrée privée, avec stationnement
248-2754 26-11-11s

Rivière-Ouelle, dame dans 65 ans et

plus pour partager maison et

prendre soin d'une dame âgée. Bon

chez-soi, rémunération.

[418)856-1511 22-10-8ts

 

 

! SERVEUSES ET CUISINIERES DE
RESTAURANT demandées à temps
partiel [fin de semaine]. expérience
préférable. Appelez 248-0612 exten-
sion 62 15-10-JNO

 

PERSONNES AMBITIEUSES deman-
dées, qui désirent gagner de l'argent
mais ne peuvent travailler qu'à
temps partiel. Une occasion de se
faire un beau revenu supplémen-
taire. Formation. Composez
246-5671 ou 259-7521. 11-6-JNO

Compagnie internationale est a la
recherche de VENDEURS pour faire
la collection et la vente dans les
comtés de L'Islet et Kamouraska.
Pour rendez-vous communiquez
avec À. Harrison
598-3616 19-11-3fs

BONNE DEMANDEE à la semaine
pour famille de 4 enfants. Bon
salaire. GARCONNIERE meublée de 3
pièces fournie comme logement.
Après 8 heuresle soir 248-5921

26-11-1fs

ARMOIRES DE CUISINES, FERMES
DE TOIT ET “KITS” DE MAISON;
pour estimé gratuit et sans obliga-
tion, consultez-nous a 160, 4e rue,
Montmagny, 248-3863 LES
CUISINES CANADIENNES 8-10-JNO

 

    
    
    

  

 

  
   
       

CHAMBRE ET PENSION, prendrais
couples âgés . pourréférence, prière
de communiquer à 886-3794 St-Val-
lier 12-11 -3fs

NETTOYAGE DE TAPIS “A LA
VAPEUR” à partir de seulement 010
le pied, très efficace! 16, de la
Rivière Nord, Montmagny Tél. 248-
2284 26-3—JN0

Hommeoffre ses services pour faire
PLAN DE CONSTRUCTION DE
MAISON, ENSEIGNES. Montmagny
248-1055 ou 248-1457  12-11-8fs

SERVICE DE MUSIQUE pour mariage
et toutes autres occasions. Pierre
Mercier, organiste Tél.: 248-3535

9-10-JNO

anChezsotpourpersonne de tout
a Villa achel, 91, Est, î

Baptiste 248-1706 st, St-Jean

10-9-JNO

GARDERAIS enfants à la journée, a
la semaine ou les soirs, de 0 a 5 ans.
856-1096. 19-11-2ts
————

MEUBLES NON PEINTS en bois dur
prêts à la finition. SET DE CUISINE,
cabinet de coin, bahut, vaisselier,
LES CUISINES CANADIENNES
248-3863 12-11-JNO

REPARATION DE MOTO NEIGE
PAQUET SPORT ENR. SO, rue St
Jacques, Montmagny, Ouvert tous
les soirs 248-3307 8-10-JNO

 

garantie à 100%
Jacques Thibeault
Cap St-Ignace Cté Mont.
Tél. 246-3707 

BULK TANKS
Refroidisseurs à lait en vrac neufs et usagés de toutes
grandeurs de marque ‘’ZERO‘’ de Laval, Mulleur,

  

Montmagny, grande
maison 3 logements,
grand terrain pouvant
être divisé MLS

A VENDRE:

BIC )
(ETICT7TRUEIE

     

  

  
      

   
   

Montmagny, bungalow
pierres et bois 6!l2, 4
chambres, Terrain de
11,000 p.c. MLS

 

Montmagny, deux mai-
sons jumelées de 74
pièces possibilité de re-
venus avec peu d’inves-
tissement.

 

    

  

        

  

 

  Montmagny, Cottage
avec grande cuisine,
salle à manger, 742 piè-
ces, sous-solfini.

 

Montmagny, bungalow,
cuisine-dinette sous-sol
avec 2 Togéntélits ter-
rain de 9000 p.c.

   Pour vente rapide, bun-
galow aluminium et
stucco, 3 chambres MLS 
 

votre propriété?

vendre?

tions.

Vous voulez savoir la valeur marchande de

Vous avez un terrain ou une propriété à

Consultez un agent d’Immeubles, sans obliga-

@Q Alain Morin

   

248-5556 @

 
Dame garderait enfant de 1 a 5 a
du lundi au vendredi de 8 hrs A.M. a
5 hrs P.M. 248-5956 19-11-2fs

GARDIENNE- Personne de 50 ans
irait gardes vos enfants ou person-
nes plus âgés. Prix raisonnable,
disponible six soirs par semaine. Tél
248-4587 26-11-Xfs

 

 

AVIS
M. Patrick Lévesque de
St-Gabriel de Kam., ne se
tient pas responsable des
dettes contractées par
son épouse, Mme Jeanne
d’Arc Gagnon.   
 

 

- .

DEUXIEMES HYPOTHEQUES
Jusqu'à $10,000 pour:

© rénover la maison
® consolider les dettes
e réalister des achats importants(

Avec un prêt HFC, vous obtenez:
- © de l'argent comptant,

immédiatement
© sans payer ni boni ni frais

additionnels
© et vous pouvez remboursez le

solde en tout temps, sans

trais supplémentaires.
Renseignements sur demande.

LES IMMEUBLES HOUSEHOLD LIMITÉE

i

124 est rue St-Jean Baptiste
Montmagny
Té.: 248-2620   

 

199, rue

du Manoir   

desserte à Montmagny.

Prix $18,000.00, à Montmagny.

Centre Civique. 

TOrentes

ROBERTJMom COURTIER

MALNdi
Tous genres de commerces à vendre, hôtel motel - lave-auto

garage - magasin de marchandises sèches etc.
Prop de $12,000.00 à $55,000.00 à

chalet et block appartement. Terrains: résidentiel - commercial - pour
chalet, finances au complet ou comptant.

ous avons une grande demande pourla prop. résidentielle.
Prêt hypothécaire en 1ère ou Z2ième P prop

Propriété de six chambres, salon, cuisine, salarium, 2 chambres
de bain, fini en neufà l'intérieur, situé à Cap St-Ignace Station.

Terrain à louer pour roulotte au coin de la Rte 20 à St-Pierre.

Terrains commerciaux à vendre

Grande propriété 5 pieces, avec garage et terrain de 108 X 109 pi.,
meublée ou non meublé, a |'islet prés de I'église.

Bâtisse pouvant être convertie en logement, possibilité de 4
logements et 9 petits logements avec 2 terrains, façade sur 3 rues,

Garage route Transcanadienne à vendre ou à louer en face du

Distributeur de la Cadillac des Propriétés Usinées. Venez voir nos
modèles de maison et nos prix, vous serez sûrement enchantés.

travers le comté ainsi que

coin de la 20 sur Rte 2 et la
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NOUS AVONS DES CENTAINES

DE PNEUS MICHELIN,

DAYTON (DUNLOP)
BFGOODRICH FIRESTONE

AUTOMOBILES
DUNLOP SILENT TRACTION 700X13

noir Rég.: $24.50 SPECIAL $16.95

LE SPEGIil BF GOODRICH TRAILMAKER D78X13 SPECIAL $21.85
blanc Rég.: $27.95

 

[Du 26 novembre au 3 Décembre]
 

DUNLOP CW-44, nylon, blanc

Rég.: $29.95 SPECIAL $15.95

DUNLOP Ccw-44, Belted blanc

polyester-fiberglas Rég.: $29.95 SPECIAL $22.95

CAMIONS
DUNLOP 1000%20 Triple traction

12ply Rég.: $189.60 SPECIAL $139.95
BF GOODRICH TRACTION EXPRESS 8.25X20

Custom 10ply Rég: $128.00 SPECIAL $74.95
DUNLOP 9.00X20 GT Powerplus

10ply Rég. $196.70 SPECIAL $124.95
BF GOODRICH 7.00%16 Extra traction

6ply Rég: 55680 SPECIAL $41.80

   
  

 

  

  

  

   

  
  

QUANTITE LIMITEE)

 

 

 

   
   

   

 

 

  


